
Assurance Habitation
Conditions G!n!rales





1

Assurance Habitation - SOMMAIRE  

1 - !tendues territoriales  3

2 - Biens assur"s 4

Vos b!timents 4

Le contenu de votre habitation 4

3 - !v"nements garantis  5

3.1 - Incendie et "v"nements assimil"s 5

3.2 - Ev"nements climatiques 5

3.3 - D"g!ts des eaux 6

3.4 - Bris des glaces 6

3.5 - Vol et vandalisme 7

3.6 - Catastrophes naturelles 7

3.7 - Catastrophes technologiques 7

3.8 - Attentats et actes de terrorisme 8

3.9 - S"jour - Voyage 8

4 - Frais suppl"mentaires  9

4.1 - Frais cons"cutifs 9

4.2 - Perte de loyer 9

4.3 - Intervention des secours 10

5 - Responsabilit"s garanties  11

5.1 - Vie priv"e 11

5.2 - Responsabilit" entre les membres de la famille 12

5.3 - Responsabilit" immeuble 12

5.4 - Responsabilit" en votre qualit" d'occupant 12

5.5 - Responsabilit" en votre qualit" de non-occupant 13

5.6 - Responsabilit" s"jour - voyage 13

5.7 - Responsabilit" f#te familiale 13

5.8 - Responsabilit"s et D"fense Recours : les exclusions 14

6 - D"fense Recours  15

 Les prestations  15

7 - Assistance 17

Au domicile 17

Aux personnes 18



2

Assurance Habitation - SOMMAIRE   

8 - Conseils aux handicap!s 18

Prestations 18

9 - Mise en relation avec nos prestataires 18

10 - D!m!nagement 19

11 - Exclusions g!n!rales 20

12 - Options 21

12.1 - Protection juridique 21

12.2 - Dommages aux appareils !lectriques 25

12.3 - Agression 26

12.4 - Objets de loisirs 27

12.5 - Arbres et arbustes 28

12.6 - Caves " vins 29

12.7 - Bagages en tous lieux 30

12.8 - Mat!riel de camping 31

13 - Vie du contrat 32

13.1 - Conclusion, dur!e et r!siliation du contrat 32

13.2 - Application de la garantie dans le temps 33

13.3 - D!clarations 33

13.4 - Cotisation 34

13.5 - Sinistre 35

13.6 - Prescription 39

13.7 - En cas de r!clamation  39

14 - Limites de garanties et de franchises  40

Franchises l!gales catastrophes naturelles 41

15 - Lexique 42

L'autorit! charg!e du contr#le de l'assureur d!sign! aux Conditions Particuli$res est l'ACAM (Autorit! de contr#le des 
assurances et mutuelles), situ!e 61 rue Taitbout - 75009 PARIS



3

Assurance Habitation - •TENDUES TERRITORIALES  

1 - •tendues territoriales 

En France

± Catastrophes naturelles.

± Catastrophes technologiques

±  Responsabilit! vie priv!e

±  Responsabilit! vie priv!e   
pour les dommages corpor els, mat!riels et immat!riels 
caus!s " des tiers dans le cadre de stages d'!tudes.

Dans Le Monde Entier

 ±  Responsabilit! vie priv!e 

 ±  Responsabilit! vie priv!e dans le cadre de stage 
d'!tudes uniquement pour les dommages mat!riels 
et immat!riels,

 ±  Responsabilit! vie priv!e entre  
les membres de la famille  victimes  
d'accidents corporels,

 ± S!jour-voyage,

 ± Responsabilit! en s!jour-voyage.

Les pays dans lesquels s'exercent les garanties D!fense Recours et Protection Juridique  ®gurent dans le texte 
de ces garanties.

Les pays dans lesquels s'exercent les garanties Assistance aux personnes  ®gurent dans les conditions  
g!n!rales Assistance aux personnes.

Les garanties de votre contrat s'appliquent :

Au lieu d'assurance
 ± Incendie et !v!nements assimil!s,

 ± D!g"ts des eaux,

 ± Ev!nements climatiques,

 ± Vol,

 ± Vandalisme,

 ± Bris des glaces,

 ±  Responsabilit! en tant que locataire,  
copropri!taire, propri!taire,

 ±  Responsabilit! en tant que propri!taire  
non occupant.

 ± Responsabilit! immeuble.
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2 - Bie ns assur•s

Vos b!timents

Ce que nous garantissons

·  Les constructions (y compris les cl!tures et les murs de sout"nement) situ#es au lieu d'assurance et dont vous $tes 
propri#taire. 

Si vous $tes propri#taire d'un appartement, il s'agit de la partie vous appartenant en propre dans la copropri#t# 
partie privative) et de votre quote-part dans les parties communes.

·  Les garages, que vous utilisez r#guli"rement pour votre usage personnel, m$me s'ils sont situ#s % une adresse 
diff#rente, sous r#serve qu'ils soient situ#s % moins de deux kilom"tres de votre habitation. 

· Les am#nagements immobiliers, sous r#serve : 

- qu'ils aient #t# r#alis#s % vos frais ou acquis par vous si vous $tes propri#taire ou copropri#taire, 

- ou que, r#alis#s aux frais d'un locataire ou d'un occupant, ils soient devenus votre propri#t#. 

Ce que nous ne garantissons pas

· Les b•timents en cours de construction ou de d€molition.

· Les b•timents utilis€s • des ®ns professionnelles.

· Les piscines situ€es • l'ext€rieur.

· Les courts de tennis.

Le contenu de votre habitation

Ce que nous garantissons

· Tous les meubles et objets : 

- appartenant % vous-m$me ou aux personnes vivant habituellement % votre foyer, 

-  con®#s % vous-m$me ou aux personnes vivant habituellement % votre foyer. Nous vous indiquons que les biens 
laiss#s par le propri#taire % son locataire ne sont pas des biens con®#s

Ces biens doivent se trouver % l'int#rieur de votre habitation ou de vos d#pendances.

·  Si vous $tes locataire, les am#nagements que vous avez r#alis#s % vos frais, ou repris au pr#c#dent locataire (par 
exemple : les papiers peints, peintures ou moquettes). 

Ce que nous ne garantissons pas

· Le mat€riel professionnel et les marchandises.

· Les esp!ces, titres et valeurs.
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3 -  •v€nements garantis 

3.1 - Incendie et !v!nements assimil!s

Ce que nous garantissons

· L'incendie, l'explosion, l'implosion. 

· La chute de la foudre. 

· Les ef fets du courant !lectrique ou de la surtension due " la foudre sur : 

- les canalisations !lectriques, 

- les installations t!l!phoniques, 

-  les installations de chauffage, d'alarme, de climatisation et de ventilation. Si ces installations se trouvent " l'ext!rieur 
des b#timents, elles doivent avoir !t! con$ues " cet effet. 

·  L'enfumage, c'est-"-dire l'!mission soudaine de fum!es provenant du fonctionnement d!fectueux d'un appareil, ou 
de l'incendie d'un b#timent voisin. 

·  Le choc d'un v!hicule terrestre " moteur identi®! dont le conducteur ou le propri!taire n'est ni vous-m%me ni une 
personne dont vous %tes civilement responsable. 

· Le choc d'un appareil a!rien ou spatial ou des objets tombant de ceux-ci.

Ce que nous ne garantissons pas

·  Les effets du courant •lectrique ou de la surtension due € la foudre sur les appareils •lectriques autres que ceux 
•num•r•s ci-dessus. 

· Les installations de chauffage des piscines situ•es € l'ext•rieur. 

3.2 - Ev!nements climatiques

Ce que nous garantissons

· La temp%te, c'est-"-dire l'action directe du vent ou le choc d'un !l!ment renvers! ou projet! par le vent. 

· La chute de la gr%le. 

· Le poids de la neige ou de la glace accumul!e sur les toitures. 

Ces ph!nom&nes doivent avoir une intensit! telle qu'ils d!truisent ou d!t!riorent plusieurs b#timents de bonne 
construction dans la commune de l'habitation assur!e ou dans les communes avoisinantes. 

·  Les frais de d!blaiement des arbres (vous appartenant ou non) qui ont endommag! vos biens assur!s " la suite 
d'une temp%te. Ces frais ne concernent que les arbres tomb!s sur votre terrain.

· Le gel des conduites, des appareils de chauffage et des appareils " effet d'eau se trouvant " l'int!rieur des locaux. 

·  Les dommages caus!s par l'eau qui r!sultent de l'un des !v!nements climatiques !nonc!s ci-dessus, " condition 
que ces dommages se soient r!alis!s dans les 72 heures suivant l'!v!nement. 

· L'action de l'eau provenant d'un d!bordement d'!gout caus! par des pluies exceptionnelles.
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Mesures de s!curit! contre le gel que vous devez respecter

Si vous "tes occupant d'une maison individuelle, lorsque vos locaux demeurent inoccup!s plus de trois jours 
cons!cutifs sans "tre chauff!s au cours d'une p!riode comprise entre le 15 novembre et le 15 mars, vous 
devez : 
- vidanger vos installations de chauffage central, sauf si elles sont prot!g!es par un produit antigel, 
- fermer le robinet d'alimentation g!n!rale. 

L'inobservation de ces mesures de s•curit• a pour cons•quence la r•duction de 30 % de l'indemnit• € laquelle vous 
pouvez pr•tendre si le dommage est cons•cutif au gel. 

3.3 - D!g"ts des eaux

Ce que nous garantissons

Les dommages provoqu!s par :

· La fuite, la rupture ou le d!bordement : 
 - des conduites non enterr!es,
 - des appareils " effet d'eau (installation de chauffage, machine " laver, aquarium, baignoires, lavabos...).

· Les in®ltrations d'eau ou de neige au travers des toitures, ciels vitr!s terrasses et balcons.

·  La rupture accidentelle ou le d!bor dement exceptionnel d'!gouts, non d# " un !v!nement climatique.

·  Les in®ltrations par les joints d'!tanch!it! aux pourtours des installations sanitaires et au travers des carrelages.

Dans tous les autres cas, les d!g$ts des eaux que vous avez subis s'ils sont dus " la faute d'un tiers.

Les frais que vous avez engag!s pour la recherche de fuites qui sont " l'origine d'un sinistre garanti et pour la remise 
en !tat des biens d!grad!s par ces travaux de d!tection.

Ce que nous ne garantissons pas

· Les frais de r•paration des biens € l'origine du sinistre.

· Les d•g!ts des eaux couverts au titre de la garantie •v•nements climatiques.

· Les d•g!ts caus•s par des champignons ou des moisissures.

3.4 - Bris des glaces

Ce que nous garantissons

·  Les vitres des fen%tres, portes-fen%tres, baies vitr!es, vasistas, fen%tres de toit, ciels vitr!s, cloisons de verre, portes 
int!rieures ou ext!rieures faisant partie des locaux assur!s.

· Les vitres d'inserts.

· Les miroirs ®x!s.

· Les vitraux.

· Les panneaux solaires, les panneaux photovolta&ques.

· Les v!randas.

Ce que nous ne garantissons pas

· Les parties vitr•es et les miroirs des biens mobiliers.
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3.5 - Vol et vandalisme

Ce que nous garantissons

·  Le vol, la tentative de vol et le vandalisme commis ! l'int"rieur de vos locaux privatifs clos et couverts, d#s lors que 
vous pouvez en "tablir les circonstances d"taill"es.

·  Les d"t"riorations des constructions assur"es situ"es ! l'ext"rieur ayant eu pour seul objet le vol ou la tentative de 
vol de biens ! l'int"rieur de vos locaux privatifs clos et couverts.

·  Le vol par agression de vos objets de valeur au cours de leur transport, pour un d"p$t ou un retrait dans un 
"tablissement bancaire.

Ce que nous ne garantissons pas

·  Les objets de valeur se trouvant dans les d•pendances et dans les locaux ne communiquant pas avec les pi€ces 
d'habitation.

·  Le vol ou les actes de vandalisme commis ou provoqu•s par vos locataires, sous-locataires ou pensionnaires.

Mesures de s!curit! que vous devez respecter

Toutes les portes d'acc"s de votre habitation et de vos d!pendances doivent comporter au moins une 
serrure.

Les verrous sans cl! et les cadenas ne sont pas consid!r!s comme des serrures.

Dans certains cas, des mesures de s!curit! suppl!mentaires sont n!cessaires. L'ensemble des mesures 
n!cessaires ®gure alors dans vos conditions particuli"res.

Les dispositifs de protection demand•s doivent !tre maintenus en bon •tat de fonctionnement. Si un sinistre est d" 
# l'inutilisation de l'un des dispositifs de protection demand•s, l'indemnit• # laquelle vous pouvez pr•tendre sera 
r•duite de 50 %.

Il en sera de m!me :

· si vous n'avez pas ferm• vos fen!tres ou portes fen!tres en cas d'absence,

·  si vous n'avez pas ferm• vos volets ou vos persiennes lors d'une absence de plus de 24 heures,

·  si le sinistre est commis # l'aide de vos cl•s lorsque vous les avez laiss•es sur la porte, sous le paillasson, dans la 
bo$te # lettres, ou dans toute autre cache ext•rieure # votre habitation.

S'il y a absence des moyens de protection d•clar•s lors de la souscription, il y aura d•ch•ance de tout droit # 
indemnit• au titre de la pr•sente garantie.

3.6 - Catastrophes naturelles

Ce que nous garantissons

·  Les dommages mat"riels directs caus"s par l'intensit" anormale d'un agent naturel. 

Il peut s'agir notamment d'une inondation, d'un glissement de terrain, d'une coul"e de boue, de la s"cheresse ou 
d'un tremblement de terre. 

La garantie est mise en jeu apr#s publication au Journal Of®ciel de la R"publique Fran%aise d'un arr&t" interminist"riel 
ayant constat" l'"tat de catastrophe naturelle.

3.7 - Catastrophes technologiques

Ce que nous garantissons

Les dommages ! vos biens ! usage d'habitation ou plac"s dans des locaux ! usage d'habitation r"sultant de l'"tat 
de catastrophe technologique conform"ment ! la Loi n(2003-699 du 30 juillet 2003. La garantie est mise en jeu apr#s 
publication au Journal Of®ciel de la r"publique fran%aise de la d"cision de l'autorit" administrative ayant constat" 
l'"tat de catastrophe technologique.
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3.8 - Attentats et actes de terrorisme

Ce que nous garantissons

En application de l'article L.126-2 du Code des Assurances, sont garantis les dommages mat!riels directs, subis sur 
le territoire national, caus!s par un attentat ou un acte de terrorisme (tel que d!®ni aux articles 421-1 et 421-2 du Code 
P!nal) aux biens garantis par le contrat contre les dommages d'incendie.

Cette garantie s'applique dans les m"mes conditions et limites que la garantie incendie.

Lorsqu'il est n!cessaire de d!contaminer un bien immobilier, l'indemnisation des dommages, y compris les frais de 
d!contamination, ne peut exc!der la valeur v!nale du bien contamin!.

Ce que nous ne garantissons pas

·  Les frais de d•contamination des d•blais ainsi que leur con®nement.

3.9 - S!jour - Voyage

Ce que nous garantissons

·  Les objets qui font partie de votre mobilier personnel ou de celui de votre entourage emport!s lors de s!jours ou de 
voyages ! titre priv"  d'une dur!e maximum de 3 mois cons!cutifs.

·  Ces biens sont garantis dans des b#timents d'habitation pour les dommages caus!s par l'incendie, le d!g#ts des 
eaux, les !v!nements climatiques et le vol.

Ce que nous ne garantissons pas

·  Les objets de valeur.
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4 - Frais suppl•mentaires 

4.1 - Frais cons!cutifs

Ce sont les frais justi®!s et r!ellement engag!s avec notre accord, sauf cas de force majeure, " la suite d'un sinistre 
garanti.

Toutefois, les frais cons!cutifs ne concernent pas la garantie des Catastrophes Naturelles.

Ces frais sont assur!s dans les limites mentionn!es dans vos conditions particuli#res.

Il s'agit notamment :

· des frais de d!placement : 

  les frais de transport, de garde-meubles et de r!installation de votre mobilier, lorsqu'ils sont indispensables pour 
effectuer des r!parations. Si votre responsabilit! est engag!e, cette garantie s'applique au mobilier de vos locataires 
ou de vos voisins ;

· des frais de relogement : 

  le montant du loyer que vous avez expos! pour vous installer temporairement dans des conditions identiques.

 Du montant de ce nouveau loyer sera d!duit :

 - si vous $tes locataire, le loyer anciennement pay! par vous-m$me,

 - si vous $tes propri!taire, la valeur locative des locaux occup!s par vous-m$me ;

· la perte d'usage : 

  le pr!judice subi par le propri!taire, qui ne peut plus occuper temporairement son habitation. L'indemnit! est calcul!e 
d'apr#s la valeur locative des locaux sinistr!s, proportionnellement au temps n!cessaire, selon les experts, pour la 
remise en !tat des locaux ;

· du remboursement de la cotisation d'assurance « dommages-ouvrage » :  

  remboursement de la prime d'assurance « dommages-ouvrage », en cas de reconstruction ou de r!paration de 
l'immeuble ;

· des honoraires de l'architecte reconstructeur ;

· des frais de mise en conformit! : 

  les frais engag!s pour la remise en !tat de conformit! des lieux sinistr!s avec la r!glementation applicable " la 
construction ;

· du remboursement des !ch!ances du pr$t immobilier :

  vous avez ®nanc! l'achat de votre logement, garanti par le pr!sent contrat, par un pr$t immobilier. Nous garantissons 
le remboursement des !ch!ances de ce pr$t immobilier en cours, en cas de sinistre garanti, rendant votre logement 
inhabitable " dire d'expert. Cette garantie s'exerce au maximum " hauteur de 1 500 �E��par mois dans la limite du 
temps n!cessaire " la remise en !tat de votre logement, sans pouvoir exc!der 6 !ch!ances mensuelles du pr$t.

 Cette indemnit! n'est pas cumulable avec « les Frais de relogement ».

Important

Ces frais ne peuvent en aucun cas servir " compenser l'application d'une !ventuelle r#gle proportionnelle, 
d'une franchise, d'une v!tust!, d'une exclusion, ni " venir en compl!ment d'une garantie dont le montant serait 
contractuellement limit!, ni en remplacement d'une garantie non souscrite.   

4.2 - Perte de loyer

·  Le montant des loyers des locataires de l'immeuble dont vous $tes l!galement priv! durant la p!riode n!cessaire 
pour la r!paration ou la reconstruction des locaux sinistr!s et dans la limite de deux ans " compter du sinistre.

La garantie ne s'applique pas aux locaux qui •taient vacants ni au d•faut de location apr€s la ®n des travaux ni • la 
perte d'une recette commerciale.
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4.3 - Intervention des secours

Dommages mat!riels " l'occasion d'un sinistre garanti. Il s'agit notamment :

· des d!g#ts caus!s par les pompiers (dommages d'eau par exemple).

· des d!t!riorations caus!es par la police (porte fractur!e par exemple).
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5 - Responsabilit•s garanties 

 5.1 - Vie priv!e

Les personnes assur!es

· vous-m!me et votre entourage,

· les gardes et les aides occasionnelles b"n"voles, c'est-#-dire :

 -  les personnes assurant la garde b"n"vole de vos enfants ou de vos animaux, si leur responsabilit" est recherch"e 
du fait de cette garde. Le baby-sitting (r"mun"r" ou non) est assimil" # une garde b"n"vole ;

 -  les personnes qui, pour une aide urgente et impr"vue, ou occasionnelle, vous apportent leur assistance si leur 
responsabilit" personnelle est recherch"e du fait de cette aide (dans la mesure o$ cette aide ne rel%ve pas de la 
r%glementation relative au travail clandestin).

· vos employ"s de maison pendant leur service.

Les tiers

· les personnes qui ne sont pas d"®nies comme « personnes assur"es » ;

·  les employ"s de maison victimes, en dehors de leur service, d'un dommage dont la responsabilit" incombe # une 
personne assur"e ;

·  le conjoint ou concubin, les ascendants et descendants de la personne assur"e responsable du dommage qu'ils ont 
subi :  

 -  pour les prestations que la S"curit" Sociale ou tout organisme de pr"voyance pourrait r"clamer # cette personne ;

· les gardes et les aides occasionnelles pour les dommages corporels qu'elles subissent ;

· l'employ" de maison :

  -  lorsqu'il est victime d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle r"sultant de la faute inexcusable de 
l'employeur assur" ou des personnes # qui ce dernier a d"l"gu" ses pouvoirs :

•   pour le remboursement des sommes dont l'assur" est redevable # l'"gard de la Caisse Primaire d'Assurance 
Maladie ainsi que pour l'indemnit" compl"mentaire # laquelle la victime a droit ;

 - lorsqu'il est victime de dommages caus"s par la faute intentionnelle d'un autre employ" de maison :

•   pour le recours de droit commun que peut !tre fond"e # exercer la Caisse de S"curit" Sociale (ou tout autre 
organisme).

Ce que nous garantissons

Nous garantissons les cons"quences p"cuniaires de la responsabilit" encourue par les personnes assur"es si un 
dommage corporel, mat"riel ou immat"riel est caus" # un tiers dans le cadre de leur vie priv"e.

Ces dommages peuvent !tre caus"s par :

· les personnes assur"es notamment :

 - # l'occasion de la vie de tous les jours,

 - lors de la pratique de sports exerc"s # titre amateur,

 - lors de l'activit" de baby-sitting,  

 -  ou encore lors de stages r"mun"r"s ou non dans le cadre d'"tudes (y compris lors de stages m"dicaux et 
param"dicaux). 

·  les biens mobiliers et les animaux domestiques dont les personnes assur"es sont responsables. Parmi ces biens 
mobiliers sont compris :

 -   les jouets mini motos ou mini autos utilis"s # l'int"rieur de votre propri"t" assur"e par vos enfants de moins de  
14 ans et dont la vitesse maximale annonc"e par le constructeur n'exc%de pas 20 km/h,

 -  les engins de jardin # savoir les tondeuses auto-port"es ou les motoculteurs. Ils doivent avoir une puissance 
inf"rieure # 30 CVDIN et !tre utilis"s dans la limite de votre propri"t" assur"e ainsi qu'# ses abords imm"diats.

Sont "galement garantis les dommages r"sultant de l'utilisation # votre insu, par un enfant mineur assur", d'un v"hicule 
dont vous-m!me et votre entourage n'!tes ni propri"taire, ni locataire, ni gardien.
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5.2 - Responsabilit! entre les membres de la famille

Les personnes assur!es

Vous-m mes!ainsi!que!votre!entourage!"!l'exception!de!vos!locataires!et!sous-locataires.

Les personnes b!n!®ciaires

Toute!personne!assur#e!lorsqu'elle!est!victime!d'un!accident!corporel!grave.

Ce que nous garantissons

Les pr•judices corporels r•sultant d'accidents engageant la responsabilit• d'une personne assur•e lorsqu'ils entra€nent 
soit le d•c•s de la victime, soit une invalidit• permanente totale ou partielle sup•rieure ‚ 1 0 %.

En cas de d•c•s, seul le pr•judice •conomique subi directement par les ayants droit de la victime est garanti.

5.3 - Responsabilit• immeuble

Ce que nous garantissons

Les cons•quences p•cuniaires des dommages corporels, mat•riels et immat•riels, caus•s par l'habitation et les 
d•pendances garanties par ce contrat.

-   Si vous !tes propri•taire, il s'agit :
de votre habitation, des d•pendances et des parties annexes en d•pendant tels que parcs, cours, jardins et cl"tures, 
piscines ainsi que les arbres et plantations.

-  Si vous !tes propri•taire d'un appartement, il s'agit :
de la partie d'immeuble vous appartenant (appartement, cave et votre quote-part des parties communes).

-  Si vous !tes locataire, il s'agit :
des am•nagements immobiliers ex•cut•s ‚ vos frais sur les parties de l'immeuble que vous occupez et dont vous 
avez l'entretien.

Important

Nous garantissons !galement votr e responsabilit! du fait de vos terrains, bois!s ou non, situ!s " une adresse 
diff!rente, sous r!serve qu'il s'agisse de terrains ne comportant pas de construction (ni grange, ni b#timent 
abandonn!¼). Cette garantie vous est acquise que vous soyez propri!taire ou locataire de l'habitation assur!e 
par ce contrat.

Les biens immobiliers et les terrains ne doivent pas $tr e utilis!s " des ®ns professionnelles.

La super®cie globale de ces terrains (aussi bien ceux situ!s " l'adresse du risque que ceux situ!s " une autre 
adresse) ne doit pas $tre sup!rieure " 30 000 m 2.

5.4 - Responsabilit• en votre qualit• d'occupant

Ce que nous garantissons

Les cons•quences p•cuniaires de votre responsabilit• vis-‚-vis :

· des voisins et des tiers pour les dommages mat•riels et immat•riels qu'ils subissent ;

· de votre propri•taire :

 - pour les dommages mat•riels caus•s ‚ l'immeuble lui appartenant,

 - pour les loyers dont il est priv• et la perte d'usage des locaux qu'il occupe,

 - pour les dommages mat•riels subis par les autres locataires et qu'il est tenu d'indemniser.

Sous r!serve que ces dommages r!sultent d'!v!nements garantis aux chapitres ªIncendie et !v!nements 
assimil!sº et ªD!g#ts des eauxº.
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5.5 - Responsabilit! en votre qualit! de non-occupant

Ce que nous garantissons

Les cons!quences p!cuniaires de votre responsabilit! vis-"-vis :

· de votre locataire pour les dommages mat!riels et immat!riels qu'il subit lorsque le sinistre est d# :

 - soit " un vice de construction ou " un manque d'entretien de l'immeuble,

 - soit au fait d'un autre locataire ou occupant ;

· des voisins et des tiers pour les dommages mat!riels et immat!riels qu'ils subissent.

Sous r!serve que ces dommages r!sultent d'!v!nements garantis aux chapitres ªIncendie et !v!nements 
assimil!sº et ªD!g"ts des eauxº.

5.6 - Responsabilit! s!jour - voyage

Ce que nous garantissons

Les cons!quences p!cuniaires de la responsabilit! encourue par vous-m$me et votre entourage, au cours d'un s!jour 
de moins de trois mois , dans un b%timent d'habitation ou dans une chambre d'h&tel ou de pension :

· vis-"-vis du propri!taire des locaux lou!s ou occup!s :

 -  pour les dommages mat!riels caus!s " son immeuble et au mobilier des locaux que vous occupez,

 - pour les loyers dont il est priv! et la perte d'usage des locaux qu'il occupe,

 - pour les dommages mat!riels subis par les autres locataires qu'il est tenu d'indemniser ;

· vis-"-vis des voisins et des tiers, pour les dommages mat!riels et immat!riels qu'ils subissent.

Sous r!serve que ces dommages r!sultent d'!v!nements garantis aux chapitres ªIncendie et !v!nements 
assimil!sº et ªD!g"ts des eauxº.

5.7 - Responsabilit! f "te familiale

Ce que nous garantissons

Les cons!quences p!cuniaires de votre responsabilit! vis-"-vis :

· du propri!taire des locaux lou!s :

 - pour les dommages mat!riels caus!s " son b%timent ;

 - pour les dommages mat!riels subis par les autres locataires qu'il est tenu d'indemniser ;

· du propri!taire des biens mobiliers lou!s :

 - pour les dommages mat!riels caus!s " ceux-ci ;

· des voisins et des tiers pour les dommages mat!riels et immat!riels qu'ils subissent.

Sous r!serve que ces dommages r!sultent d'!v!nements garantis aux chapitres ªIncendie et !v!nements 
assimil!sº et ªD!g"ts des eauxº.
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5.8 - Responsabilit!s et D!fense Recours : les exclusions

Vie priv!e et immeuble

· Les dommages r•sultant :

- d'obligations contractuelles non b•n•voles (sauf baby-sitting),

- des activit•s qui ne r el€vent pas de la vie priv•e (• l'exception des stages d'•tudes) :

 •   exerc•es ou non • titre temporaire, 

 •   exerc•es • titre lucratif ou syndical, 

 •   li•es • une fonction publique ou d'organisation de manifestations ouvertes au public ;

-  des activit•s sportives exerc•es dans des associations, clubs, f•d•rations qui ont assur• leurs adh•rents,

-  de la chasse (y compris la destruction d'animaux nuisibles lorsqu'elle rel€ve du champ d'application du contrat RC 
chasse).

· Les dommages caus•s :

- par des appareils de navigation a•rienne,

-  par des v•hicules terrestres • moteur soumis • l'obligation d'assurance, ainsi que leur remorque non attel•e d'un 
poids sup•rieur • 750 kg, ou r•sultant de leur utilisation, sauf cas de « de la conduite • l'insu ».

- par des bateaux • moteur de plus de 6 CV et des bateaux • voiles de plus de 6 m,

-  par des v•hicules nautiques • moteur (jet ski, jet • bras, scooter et motos des mers) autres que bateaux,

-  par les chiens relevant des cat•gories 1 et 2 au sens de la loi relative aux animaux dangereux (article 211-12 du 
Code Rural),

-  par les •quid•s, les animaux non domestiques appartenant ou gard•s par une personne assur•e,

- aux biens con®•s, lou•s ou emprunt•s par toute personne assur•e.

·  Les dommages caus•s dans le cadre des stages d'•tudes : 

-  lorsqu'ils ont pour origine les actes prohib•s par la r•glementation en vigueur ou ex•cut•s par des personnes non 
habilit•es • les faire.

- Lorsqu'ils ont lieu en dehors de la France pour les seuls dommages corporels.

·  les dommages mat•riels et immat•riels caus•s par un incendie, une explosion ou un d•g!t des eaux ayant pris 
naissance ou survenus dans des locaux dont vous "tes propri•taire, locataire ou occupant.

En votre qualit! d'occupant 

· Les dommages ayant pris naissance en dehors des biens garantis.

·  Les exclusions ®gurant aux chapitres « Incendie et •v•nements assimil•s » et « D•g!ts des eaux ».

S!jour - voyage

·  Les exclusions ®gurant aux chapitres « Incendie et •v•nements assimil•s » et « D•g!ts des eaux ».

F"te familiale

·  Les f"tes familiales ayant lieu dans un ch!teau ou dans un b!timent class• monument historique.
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6 - D•fense Recours 

 Les prestations 

Notre domaine d'intervention

Nous nous engageons ! exercer toutes interventions amiables ou toutes actions judiciaires en vue :

·  de vous d"fendre, ! nos frais, en cas d'action mettant en cause une responsabilit" assur"e et garantie par le 
contrat.

· d'exercer les recours contre les tiers :
o  pour les dommages mat"riels subis par les biens assur"s y compris ceux caus"s par les chiens relevant des 

cat"gories 1 et 2 au sens de la loi relative aux animaux danger eux (article 211-12 du Code Rural) ;
o  pour les dommages corpor els subis par les personnes assur"es y compris : 

-  caus"s par les chiens relevant des cat"gories 1  et 2 au sens de la loi relative aux animaux dangereux (article 
211-12 du Code Rural).

-  lorsque vous n'#tes pas conducteur d'un v"hicule terrestre ! moteur soumis ! l'obligation d'assurance, si vous 
#tes victime d'un dommage caus" par l'un de ces v"hicules.

Toutefois, nous n'assurons pas votre recours en cas de litige vous opposant ! un professionnel avec lequel 
vous avez contract", si vous subissez un pr"judice li" ! l'ex"cution de ce contrat.

Dispositions relatives au remboursement des honoraires d'avocat en cas de recours

Lorsqu'il est fait appel ! un avocat pour r"soudre amiablement le litige, vous assister ou vous repr"senter en justice, 
vous disposez toujours du libre choix de votre avocat. 

A ce titre :

· v ous pouvez saisir directement un avocat de votre connaissance. Dans ce cas, vous devez nous en informer au 
pr"alable et nous communiquer ses coordonn"es.

·  vous pouvez "galement, si vous le souhaitez et en formulez la demande par "crit, choisir l'avocat dont nous pouvons 
vous proposer les coordonn"es.

Dans tous les cas, vous n"gociez avec lui le montant de ses frais et honoraires dans le cadre d'une convention 
d'honoraires.

Nous prenons en charge les frais et honoraires de l'avocat dans la limite des montants ®gurant ci-dessous, ceux-ci ne 
pouvant exc"der le plafond global (1). 

Les montants indiqu"s ci-dessous sont ceux en vigueur pour l'ann"e civile 2007. Ils s'entendent TTC et sont calcul"s 
sur une TVA de 19,6%. Ils comprennent les frais de secr"tariat, de d"placements et de photocopies. Ces montants 
varient en fonction de la TVA en vigueur au jour de la facturation.

MONTANTS TTC
· Assistance ! expertise, assistance ! mesure d'instruction
· Recours pr"contentieux en mati$re administrative
· Repr"sentation devant une commission administrative, civile.

289 euros
145 euros

Pour la premi$re intervention,
Pour chacune des interventions 
suivantes

· Intervention amiable non aboutie
·  Intervention amiable aboutie avec protocole d'accord sign" par 

les parties

250 euros
425 euros

Par affaire *
Par affaire *

·  M"diation ou conciliation ayant abouti et constat"e par le juge 425 euros Par affaire *

· Ordonnance, quelle que soit la juridiction, de r"f"r" 480 euros Par ordonnance
· Tribunal de police. 387 euros Par affaire *
· Tribunal de grande instance, Tribunal administratif 1057 euros Par affaire *
· Juge de l'ex"cution 480 euros Par affaire *
· Toutes autres juridictions de premi$re instance 771 euros Par affaire *
· Appel en mati$re p"nale 864 euros Par affaire *
· Appel toutes autres mati$res 1155 euros Par affaire *
· Cour d'assises 
· Cour de cassation et Conseil d'Etat

1920 euros Par affaire *
(y inclus is consultations)

*  par affaire, on entend la saisine d'une juridiction par des parties qui s'opposent sur des m•mes faits, a®n que leurs positions soient 
tranch€es et ce, quels que soient les d€veloppements proc€duraux mis en úuvre devant cette juridiction .

(1) Limite de garanties = 30 indices. Les recours doivent •tre d'un montant sup€rieur ! 0,50 indice.
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Le r€glement des cas de d•saccord

En cas de d!saccord entre vous et nous sur les mesures " prendre pour r!gler le litige, vous pourrez soumettre cette 
dif®cult! " l'appr!ciation d'un conciliateur. Sa d!signation est faite d'un commun accord ou " d!faut par le pr!sident 
du Tribunal de Grande Instance de votre domicile.

Si contre notre avis ou celui du conciliateur, vous engagez une proc!dure contentieuse et obtenez une solution plus 
favorable que celle propos!e par le conciliateur ou par nous, nous prenons en charge les frais et honoraires que vous 
avez expos!s pour cette proc!dure, dans les limites pr!vues dans le tableau ®gurant sur la page pr!c!dente.

La subrogation

La partie adverse peut #tre tenue " vous verser des indemnit!s au titre des d!pens ou en application des dispositions 
de l'article 700 du Nouveau Code de Proc!dure Civile ou son !quivalent devant les autres juridictions. Le Code 
des Assurances nous permet alors de r!cup!rer ces sommes dans la limite des frais et honoraires que nous avons 
engag!s dans votr e int!r#t. Ce principe de r!cup!ration de somme s'appelle subrogation. N!anmoins, si vous justi®ez 
de frais rest!s " votre charge, que vous avez pay!s dans l'int!r#t de la proc!dure, vous r!cup!rez ces indemnit!s en 
priorit!.

Les limites territoriales

Notre garantie s'applique aux litiges d!coulant de faits et d'!v!nements survenus dans les pays !num!r!s ci-apr$s :

France et D!partements d'Outre-mer, Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, Grande-
Bretagne, Gr$ce, Irlande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Monaco, Norv$ge, Pays-Bas, Portugal, Saint-Marin, 
Su$de, Suisse et Vatican.
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7 - Assistance

 S'il en fait mention aux conditions particuli!res, les garanties d"crites aux titres 7, 8, 9 et 10 vous sont acquises.

 Au domicile

Si votre habitation ne vous assure plus le clos et/ou le couvert suite # un "v"nement garanti, vous pouvez, apr!s avoir 
obtenu l'accord de notre soci"t" d'assistance, b"n"®cier dans un d"lai de 72 heures apr!s le sinistre des prestations 
suivantes :

Relogement 

· R!servation et prise en charge de chambr e d'h"tel pendant les 5 premiers jours :

  A votre demande, le service assistance effectue la r"servation de chambre d'h$tel, a®n de permettre votre relogement 
provisoire.

  Il prend en charge le co%t de cet h$tel (chambre et petit-d"jeuner), # concurrence de 46 euros par jour et par 
personne, pendant 5 jours cons"cutifs maximum.

  Si n"cessaire, le service assistance organise et prend en charge votre transport jusqu'# cet h$tel, par la mise # 
disposition des moyens suivants : taxi, billets de train premi!re classe ou v"hicule de location (trajet domicile-
h$tel).

  Le service assistance n'est pas tenu # l'ex"cution de cette prestation s'il n'y a pas de chambre d'h$tel disponible # 
moins de 100 km du domicile.

· Lorsque vous ne pouvez pas r!int!grer votre domic ile dans un d!lai de 5 jours apr#s le sinistre :

 - Aide # la recherche d'un logement provisoire. 
   Le service assistance vous aide # trouver un logement provisoire, en orientant vos recherches vers les organismes 

comp"tents, et en vous guidant dans vos diff"rentes d"marches.

 - Transfert jusqu'au nouveau logement et/ou retour au domicile 
   Lorsque vous avez trouv" un logement provisoire, qui doit &tre situ" dans un rayon de 100 km de l'habitation 

sinistr"e, le service assistance organise et prend en charge votre transfert jusqu'# ce nouveau logement. 

   Ce transfert ne peut intervenir que dans la semaine qui suit le sinistre, et par la mise # disposition des moyens 
suivants : taxi, billets de train premi!re classe ou v"hicule de location (trajet domicile-logement provisoire). 

   Au titre de cette prestation, vous pouvez transporter avec vous un volume de bagages ne changeant pas la nature 
ni l'importance du moyen de transport propos" ci-dessus. 

   Par la suite, le service assistance organise et prend en charge votre retour # votre domicile, d!s qu'il est redevenu 
habitable, par la mise # disposition des m&mes moyens de transport.

 - Prise en charge des enfants mineurs 
   Lorsqu'# la suite d'un sinistre rendant le domicile inhabitable, les parents ne peuvent assurer la garde des enfants 

mineurs, l'une ou l'autre des solutions suivantes est possible : 

• • •   le service assistance organise et prend en charge leur voyage aller-retour jusqu'au domicile de parents ou d'amis 
susceptibles de les accueillir en France m"tropolitaine. Pour cela, le service assistance met # la disposition des 
enfants mineurs, ainsi que d'un adulte qui les accompagne, un billet aller-retour de train premi!re classe ou 
avion classe "conomique. 

   Le service assistance intervient # la demande des parents, et ne peut &tre tenu pour responsable des "v"nements 
pouvant survenir pendant les trajets ou pendant la garde des enfants con®"s,

  •   le service assistance organise et prend en charge le voyage aller-retour d'un proche r"sidant en France 
m"tropolitaine, a®n de venir s'occuper des enfants mineurs, par la mise # disposition des moyens suivants : 
billets de train premi!re classe ou billets d'avion en classe "conomique.

 - Prise en charge de vos animaux de compagnie (chiens et chats) 
   Lorsqu'# la suite du sinistre, ces animaux ne peuvent &tre gard"s comme d'habitude, le service assistance prend 

en charge le co%t de leur garde provisoire, pendant 15 jours et pour deux animaux maximum.
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Sauvegarde du mobilier

· Recherche et prise en charge d'un vigile.

  Lorsque le domicile ne pr!sente plus les conditions de fermeture ou de s!curit! normale, le service assistance 
fournit un vigile pendant trois jours cons!cutifs maximum et prend en charge les frais correspondants a®n d'assurer 
la sauvegarde du logement si vous n'"tes pas sur place.

· Transfert du mobilier dans un garde-meuble.

  Si votre mobilier doit "tre entrepos! hors de votre logement sinistr!, le service assistance recherche un garde-
meuble proche du domicile sinistr!, et vous en indique les coordonn!es.

  Le service assistance prend alors en charge la location d'un v!hicule utilitaire de moins de 3,5 tonnes pendant  
48 heures maximum. Vous vous chargez du transfert de la partie du mobilier que vous souhaitez garder.

· D!m!nagement.

  Si plus de 30 jours sont n!cessaires pour rendre le domicile habitable, le service assistance organise et prend en 
charge les frais de d!m!nagement du mobilier # hauteur de 458 euros vers votre nouveau lieu de r!sidence en 
France m!tropolitaine.

  Ce d!m!nagement doit intervenir au plus tard 60 jours apr$s le sinistre. Il ne sera pris en charge que le chargement 
des objets demeur!s au domicile ou stock!s # moins de 50 km de ce dernier.

Retour au domicile

Lorsqu'un sinistre survient # votre domicile, alors que vous vous trouvez momentan!ment en voyage, le service 
assistance organise et prend en charge le voyage de l'un des b!n!®ciaires du contrat jusqu'# l'adresse de son domicile 
sinistr!. Cette prestation ne peut "tre obtenue que dans les 48 heures qui suivent la connaissance du sinistre par l'un 
des b!n!®ciaires, et lorsque celui-ci se trouve, au moment de l'!v!nement, # plus de 100 km du domicile. Elle se fait 
par la mise # disposition des moyens suivants : billets de train premi$re classe, billets d'avion en classe !conomique 
ou v!hicule de location.

Aux personnes

Dans le monde entier et pour les s!jours inf!rieurs # 90 jours, en cas de maladie impr!visible ou d'accident corporel, 
une garantie « Assistance aux personnes » vous est offerte.

L'ensemble des prestations est d!®ni dans les Conditions G!n!rales Assistance aux personnes.

8 - Conseils aux handicap•s

Prestations

Si vous "tes handicap!(e) ou si vous avez un enfant handicap!, vous pouvez b!n!®cier de conseils concernant les 
droits des personnes handicap!es.

Ces conseils concernent : les ressources, la ®scalit!, la gestion et la transmission de patrimoine, le logement, la 
protection sociale, l'emploi, l'h!bergement en !tablissement et la vie # domicile.

9 - Mise en relation avec nos prestataires

En cas d'urgence et # votre demande, nous vous mettons en relation par t!l!phone avec le prestataire plombier ou 
serrurier susceptible d'intervenir.

Dans tout autre circonstance, nous pouvons !galement vous communiquer les coordonn!es d'une soci!t! de 
d!pannage ou de r!paration, ayant soit une permanence 24 heures sur 24, soit un service de d!pannage rapide.

En passant par nos services, vous b!n!®ciez de conditions pr!f!rentielles.
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10 - D•m•nagement

Ces prestations font partie de la garantie « Services D!m!nagement ».

Ce que nous garantissons au titre de l'assistance

En cas de panne, d'accident de la route, d'incendie du v!hicule utilis! pour le d!m!nagement, le service assistance 
organise et prend en charge les prestations suivantes :

· Lorsque vous organisez votre d!m!nagement par vos propres moyens :

 - Remorquage du v!hicule. 
Le service assistance organise le remorquage du v!hicule de moins de 3,5 tonnes, jusqu'au garage le plus proche 
et le prend en charge jusqu'" concurrence de 153 euros. 

Cependant, pour les pannes, accidents et incendies survenus sur autoroute, le service assistance rembourse, " 
concurrence  de 153 euros et sur pr!sentation de pi#ces justi®catives, les frais de d!pannage et/ou remorquage 
jusqu'" la sortie de l'autoroute, que vous avez avanc!s.

- V!hicule de remplacement pour le d!m!nagement. 
Si le v!hicule affect! au d!m!nagement est immobilis! pendant plus de 24 heures, le service assistance met " 
votre disposition un v!hicule de location (de moins de 3,5 tonnes) selon les disponibilit!s locales et les conditions 
de la soci!t! de location, pendant 48 heures maximum. 

- H!bergement. 
Si le mobilier et les effets personnels transport!s sont d!truits, le service assistance organise la r!servation d'une 
chambre d'h$tel pour vous et votre famille, et prend en charge les frais d'h!bergement et de petit-d!jeuner " 
concurrence de 46 euros par b!n!®ciaire et pour une nuit.

· Lorsque vous faites appel " un d!m!nageur :

  En cas d'accident de la route du d!m!nageur immobilisant le v!hicule et si votre emm!nagement se trouve retard! 
d'une journ!e, le service assistance organise la r!servation d'une chambre d'h$tel pour vous et votre famille, et 
prend en charge vos frais d'h!bergement et de petit-d!jeuner " concurrence de 46 euros par b!n!®ciaire et pour 
une nuit.

Ce que nous ne garantissons pas au titre de l'assistance

Ne donnent pas lieu • une intervention, ni au remboursement :

·  les pannes r€p€titives caus€es par la non-r€paration du v€hicule (exemple : batterie d€fectueuse¼) apr•s une 
premi•re intervention du service assistance dans le mois,

· les pannes d'essence,

· les erreurs de carburant,

· la crevaison de pneumatique,

·  les probl•mes et pannes de climatisation, ou les dommages de carrosserie n'entra‚nant pas une immobilisation du 
v€hicule,

· les pannes de syst•mes d'alarme non mont€s pas des professionnels,

· les cons€quences de l'immobilisation du v€hicule pour  effectuer des op€rations d'entretien.

Ne sont pas rembours€s :

· les frais de r€parations des v€hicules.

Assurance de votre ancien logement

Dans la mesure o% nous assurons votre nouvelle habitation lorsque vous changez de domicile, l'ensemble des 
garanties, " l'exception du vol, est maintenu " l'ancienne adresse sur les bases pr!c!dentes. Cet avantage vous est 
accord! durant les trois mois suivant la prise d'effet des nouvelles conditions particuli#res.

Durant le premier mois, la garantie vol est accord!e " l'ancienne adresse.
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11 - Exclusions g•n•rales

Ce contrat ne garantit pas, ind•pendamment des exclusions •num•r•es pr•c•demment, les dommages ou leurs 
aggravations :

·  intentionnellement caus•s ou provoqu•s par les personnes ayant la qualit• d'assur•, ou avec leur complicit• ;

· dus € un d•faut d'entretien caract•ris• vous incombant et connu de vous ;

·  r•sultant d'un fait ou d'un •v•nement dont vous aviez connaissance lors de la souscription, et de nature € mettre en jeu 
la garantie du contrat ;

·  occasionn•s par les d•bordements des cours et des plans d'eau, l'humidit•, la condensation, l'in®ltration lente, les 
eaux de ruissellement ou un ph•nom•ne naturel ne relevant pas de la garantie « •v•nements climatiques », ni de la loi 
sur les catastrophes naturelles ;

·  caus•s par tout combustible nucl•aire ou par toute autre source de rayonnements ionisants sauf s'ils r!sultent d'attentats 
et/ou d'actes de terrorisme (Loi du 23/01/06 ) ;

·  subis par les appareils de navigation a•rienne et les v•hicules terrestres € moteur soumis € l'obligation d'assurance et 
leur remorque attel•e, dont l'assur• est propri•taire, gardien ou locataire (sauf pour les motoculteurs et tondeuses € 
gazon d'une puissance inf•rieure € 30 CVDIN) ;

· subis par les serres ;

· r•sultant de la contamination par quelque maladie que ce soit ;

· relevant de l'assurance construction obligatoire (loi du 04/01/1978) ;

·  r•sultant de votre participation € une bagarre (sauf en cas de l•gitime d•fense), € une •meute ou € un mouvement 
populaire ;

· occasionn•s par une guerre •trang•re, une guerre civile, une r•volution ou une mutinerie militaire ;

· subis par les bateaux € moteur de plus de 6 CV et les bateaux € voile de plus de 6 m•tres ;

·  subis par les v•hicules nautiques € moteur (jet-ski, jet € bras, scooter et motos des mers) autres que bateaux ;

· subis par les •quid•s, les animaux non domestiques ;

· les amendes et p•nalit•s ne sont pas couvertes.

 

En outre, les d!penses effectu!es pour !viter un sinistre ne sont pas couvertes.

CES EXCLUSIONS S'APPLIQUENT EGALEMENT  
A TOUTES LES GARANTIES FACULTATIVES.
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12 - Options

Les garanties vous sont acquises uniquement pour les options souscrites et mentionn!es aux conditions 
particuli"res.

12.1 - Protection juridique

La pr!sente garantie est prise en charge par JURIDICA - SA au capital de 8 377 1 34,03 euros - entreprise r!gie par 
le code des assurances - RCS Versailles 572 079 150 - Si"ge social : 1 place Victorien Sardou 78160 Marly-Le- Roi, 
d!sign!e ci-apr"s par nous.

Quelques d!®nitions

Vous : le souscripteur et son entourage.

Litige : opposition d'int!r#ts, d!saccord ou refus oppos! $ une r!clamation dont vous #tes l'auteur ou le destinataire, 
vous conduisant $ faire valoir des pr!tentions en demande ou en d!fense, que ce soit $ l'amiable ou devant une 
juridiction.

Fait g!n!rateur du litige : apparition d'une dif®cult! juridique mat!rialis!e par l'atteinte $ un droit, ou par le pr!judice 
que vous avez subi ou que vous avez caus! $ un tiers, avant toute r!clamation s'y rattachant.

Habitation garantie :  celle d!sign!e aux conditions particuli"res ainsi que toute autre r!sidence situ!e en France 
ou $ Monaco, que vous occupez et que vous ne donnez pas en location ou en sous-location. Lorsqu'il s'agit d'un 
appartement dans une copropri!t!, la garantie porte sur les parties privatives y compris les locaux annexes.

Int!r"ts en jeu :  montant en principal du litige, hors p!nalit!s de retard, int!r#ts et demandes annexes. S'agissant 
de contrats dont l'application s'!chelonne dans le temps et avec une p!riodicit! convenue, le montant du litige 
correspond $ une !ch!ance.

Convention d'honoraires :  convention sign!e entre l'avocat et son client ®xant les honoraires et les modalit!s de 
r"glement. Cette convention est rendue obligatoire en assurance de protection juridique, sauf urgence, du fait du 
d!cret N% 2007-932 du 15 mai 2007. »

Objet de la prestation

Prestations d'Informations juridiques par t!l!phone

Nous mettons $ votre disposition notre service d'Information Juridique par T!l!phone pour vous renseigner en cas de 
dif®cult! juridique ou en pr!vention de tout litige survenant dans le cadre de votre vie priv!e ou de salari!.
Une !quipe de juristes sp!cialis!s r!pond par t!l!phone $ toute demande d'ordre juridique en vous d!livrant une 
information pratique sur les principes g!n!raux du droit fran&ais et du droit mon!gasque applicables $ votre dif®cult! 
dans les domaines suivants :

· Consommation,

· Habitat,

· Travail.

Vous pouvez contacter notre service d'information juridique du lundi au vendredi de 9 h 30 # 19 h 30

Prestations en cas de litige

Dans les domaines garantis,  vous b!n!®ciez des prestations suivantes :

· Quel que soit le montant des int!r"ts en jeu :

- Conseil

Le juriste analyse votre situation. Il vous fournit tous conseils sur l'!tendue de vos droits. Il vous assiste et organise 
avec vous la d!fense de vos int!r#ts.

- Recherche d'une solution amiable

Dans le cadre de la strat!gie d!termin!e en commun avec vous, le juriste met en oeuvre ses comp!tences pratiques 
et juridiques pour r!soudre votre litige. Il recherche une solution amiable satisfaisante dans un d!lai raisonnable et 
n!gocie directement avec l'adversaire. Toutefois, vous serez assist! ou repr!sent! par un avocat lorsque vous serez 
ou nous serons inform!s que la partie adverse est d!fendue dans les m#mes conditions. A ce titre, vous disposez 
toujours du libre choix de votre avocat selon les modalit!s d!®nies ci-dessous.
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 ·  Si le montant des int!r"ts en jeu est sup!rieur # la somme de 0,50 fois l'indice, nous vous assistons en 
justice :

- Phase judiciaire

Lorsque aucune solution amiable satisfaisante ne peut !tr e envisag"e avec l'adversaire, et si la proc"dure judiciaire 
est opportune, l'affaire est port"e devant les juridictions. Vous disposez toujours du libre choix de votre avocat.

A ce titre :

-  Vous pouvez saisir directement un avocat de votre connaissance. Dans ce cas, vous devez nous en informer au 
pr"alable et nous communiquer ses coordonn"es.

-  Vous pouvez "galement, si vous le souhaitez et en formulez la demande par "crit, choisir l'avocat dont nous 
pouvons vous proposer les coordonn"es.

Dans tous les cas, vous n"gociez avec lui le montant de ses frais et honoraires dans le cadre d'une convention 
d'honoraires et devez nous tenir inform"s du suivi selon les dispositions pr"vues aux articles « Conditions de la 
garantie » et « Analyse du litige et d"cision sur les suites # donner ».
Nous prenons en charge les frais et honoraires de l'avocat, des experts et des huissiers dans les conditions et selon 
les modalit!s pr!vues # l'article « Frais et honoraires pris en charge ».

Les domaines garantis en cas de litige

Ce que nous garantissons

Vous !tes garanti dans le cadre de votre vie priv"e ou de salari", dans les domaines suivants : 

· Consommation

 Litiges vous opposant # un vendeur ou # un prestataire de services # l'occasion de :

 - l'achat, l'entretien, la r"paration, ou la location d'un bien mobilier ;

-  la conclusion, la mauvaise ex"cution, l'inex"cution, ou la rupture d'un contrat de prestation de services que vous 
avez conclu # titre on"reux.

· Habitat

 Litiges vous impliquant en qualit" de propri"taire ou de locataire de l'habitation garantie.

 Cette garantie vous est "galement acquise lorsque l'habitation garantie que vous occupez est d"tenue :

 - par une SCI de gestion, si vous d!tenez des parts dans cette SCI,

 - en indivision, si vous "tes l'un des indivisaires,

 - en nue-propri"t" ou usufruit, si vous "tes le nu-propri!taire ou l'usufruitier.

En mati$re de con¯its de voisinage, les litiges d!clar!s doivent prendre naissance plus de 2 mois apr$s la 
prise d'effet de la pr!sente garantie.

  En cas de changement d'adresse, vous b"n"®ciez d'une extension de la garantie « Habitat » pour les con¯its se 
rapportant # l'ancienne habitation garantie. Cette extension joue pendant une dur"e de six mois # compter du 
changement d'adresse, si ces con¯its nous sont d!clar!s pendant cette m"me p!riode de six mois.  

  En cas d'achat ou de location d'un bien immobilier pendant la dur"e de validit" de la garantie, vous b"n"®ciez d'une 
extension de la garantie « Habitat ». Cette extension joue pendant la phase d'acquisition ou de signature du bail,  si 
ce bien immobilier est destin! # devenir votre r!sidence principale ou secondaire d$s l'achat ou la signature 
du bail.

· Travail

 Con¯its individuels du travail vous opposant # votre employeur priv" ou public.

En mati$re de con¯it individuel du travail, les litiges d!clar!s doivent prendre naissance plus de 2 mois apr$s 
la prise d'effet de la pr!sente garantie.
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Ce que nous ne garantissons pas

Sont exclus les litiges :

· dont le fait g•n•rateur •tait connu de vous € la date de prise d'effet du contrat ou de l'option ;

·  r•sultant de l'achat , la r•paration, l'entretien, la location d'un v•hicule terrestre € moteur ou li•s € une prestation 
de services effectu•e sur un v•hicule terrestre € moteur ;

·  li•s € vos op•rations de construction d'un ouvrage, € des travaux de g•nie civil, ou € des travaux  de b•timent qui, 
par leur nature, impliquent la souscription de l'assurance dommages ouvrage ;

·  pour lesquels vous devez payer, au titre des charges de copropri•t•, une quote-part des frais et honoraires expos•s 
dans le cadre d'une action impliquant le syndicat des copropri•taires ;

·  opposant, en mati‚re immobili‚re, des indivisaires entre eux, ou les associ•s de la SCI propri•taire de l'habitation 
garantie, ou le nu-propri•taire et l'usufruitier ;

·  d•coulant de l'achat, la d•tention, la cession de parts sociales ou de valeurs mobili‚res, y compris la multipropri•t• ; 

· portant sur des prestations sociales, de pr•voyance ou de retraite ;

· portant sur la propri•t• intellectuelle ;

·  relatifs € votre participation € la gestion ou € l'administration d'une association ou d'une soci•t• civile ou 
commerciale ;

·  relatifs € l'am•nagement de d•lais de paiement n'impliquant pas de votre part une contestation sur le fond ;

· portant sur la mitoyennet• et le bornage.

Limites territoriales

La garantie s'applique aux con¯its d!coulant de faits et d'!v!nements survenus exclusivement dans les pays 
!num!r!s ci-apr"s,  qui rel"vent de la comp!tence d'un tribunal de l'un de ces pays et pour lesquels l'ex!cution des 
d!cisions rendues s'effectue dans cette m#me sph"re g!ographique : 

·  France, territoires d'outre-mer et Monaco,

·  Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, Grande-Bretagne, Gr"ce, Irlande, Italie, 
Liechtenstein, Luxembourg,  Norv"ge, Pays-Bas, Portugal, Saint-Marin, Su"de, Suisse  et Vatican, si le litige 
survient # l'occasion d'un s!jour de moins de trois mois cons!cutifs dans l'un de ces pays.

Conditions de la garantie

La garantie vous est acquise # condition que :

· vous nous d!clariez votre litige pendant la dur!e de validit! de la garantie ;

·  le montant des int!r$ts en jeu, # la date de la d!claration, soit sup!rieur # 0,50 fois l'indice pour que le litige 
puisse $tre port! devant une juridiction ;

·  a®n que nous puissions analyser les informations transmises et vous faire part de notre avis sur l'opportunit! 
des suites # donner # votre litige, vous ayez recueilli notre accord pr!alable AVANT de :

 - saisir une juridiction,

 - engager une nouvelle !tape de proc!dure,

 - exercer une voie de recours.

D!claration du litige et information de JURIDICA

Dans votre propre int!r#t, vous devez nous d!clarer le litige par !crit d"s que vous en avez connaissance,  en nous 
communiquant toutes pi"ces utiles.

Par ailleurs, vous devez nous transmettre, d"s r!ception , tous avis, lettres, convocations, actes d'huissiers, 
assignations et pi"ces de proc!dure qui vous seraient adress!s, remis ou signi®!s.
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Analyse du litige et d!cision sur les suites " donner

Apr s! analyse! des! informations! transmises,! nous! envisageons! l'opportunit"! des! suites! #! donner! #! votre! litige! #!
chaque!"tape!signi®cative!de!son!"volution.!Nous!vous!en!informons!et!en!discutons!avec!vous.!Vous!b"n"®ciez!de!
nos!conseils!sur!les!mesures!#!prendre!et!les!d"marches!#!effectuer.!Le!cas!"ch"ant,!et!en!accord!avec!vous,!nous!
mettons!en!úuvre!les!mesures!adapt"es.

En!cas!de!d"saccord!entre!vous!et!nous!portant!sur!le!fondement!de!votre!droit!ou!sur!les!mesures!#!prendre!pour!
r"gler!le!litige,!vous!pouvez!:

·!!soit!exercer!l'action,!objet!du!d"saccord,!#!vos!frais!;

·!!soit!soumettre!cette!dif®cult"!#!l'appr"ciation!d'une!tierce!personne!d"sign"e!d'un!commun!accord!ou!d"sign"e!#!
d"faut,!par!le!Pr"sident!du!Tribunal!de!Grande!Instance.!Nous!prenons!en!charge!les!frais!expos"s!pour!la!mise!en!
úuvre!de!cette!action.!Cependant,!le!Pr"sident!du!Tribunal!de!Grande!Instance!peut!les!mettre!#!votre!charge!s'il!
consid re!que!vous!avez!mis!en!úuvre!cette!action!dans!des!conditions!abusives.

Si!vous!obtenez!une!solution!d"®nitive!plus!favorable!que!celle!propos"e!par!nous!ou! la! tierce!personne!cit"e!ci-
dessus,! nous! vous! remboursons! les! frais! et! honoraires! que! vous! avez! engag"s! pour! cette! proc"dure,! dans les 
conditions et limites pr•vues € l'article « Frais et honoraires pris en charge » .

Par ailleurs, vous avez la libert• de choisir un avocat de votre connaissance chaque fois que survient un con¯it 
d'int•r€ts entre vous et nous. Dans ce cas, nous prenons en charge les frais et honoraires de l'avocat, dans les 
conditions et limites pr•vues € l'article « Frais et honoraires pris en charge ».

Frais et honoraires pris en charge 

A l'occasion d'un litige garanti et  dans la limite du plafond global ®x• au tableau « Limites de garanties et 
de franchises »,  nous prenons en charge les frais et honoraires engag•s pour sa r•solution. Notre prise en charge 
comprend :

·  les co!ts de proc"s verbaux de police ou de gendarmerie, ou de constat d'huissier, que nous avons engag•s ;

·  les honoraires d'experts que nous avons engag•s,  ou qui r•sultent d'une expertise diligent•e sur d•cision de 
justice ;

· les frais taxables et •moluments d'avocats, d'avou•s, d'auxiliaires de justice ;

·  les autres d•pens taxables, € l'exclusion des droits proportionnels mis € votre charge, en qualit• de cr•ancier, 
par un huissier de justice  ;

· les honoraires et frais non-taxables d'avocats dans la limite des montants ci-dessous :

Les montants indiqu•s ci-dessous sont ceux en vigueur pour l'ann•e civile 2007. Ils s'entendent TTC et 
sont calcul•s sur une TVA de 19,6 %. Ils comprennent les frais de secr•tariat, de d•placements et de 
photocopies. Ces montants varient en fonction de la TVA en vigueur au jour de la facturation.

· Assistance # expertise, assistance # mesure d'ins truction
· Recours pr•contentieux en mati"re administrative
·  Repr•sentation devant une commission administrat ive, 

civile ou disciplinaire

- 289 euros
- 145 euros

Pour la premi"re intervention,
Pour chacune des interventions 
suivantes

·  Intervention amiable non aboutie
·  Intervention amiable aboutie avec protocole d'accord 

sign• par les parties

- 250 euros
- 425 euros

Par affaire* 
Par affaire* 

·  M•diation ou conciliation ayant abouti et constat•e par 
le juge - 425 euros Par affaire* 

· Ordonnance, quelle que soit la juridiction, de r•f•r• - 480 euros Par ordonnance
·  Tribunal de police sans constitution de partie civile de 

l'assur• - 387 euros Par affaire* 

·  Tribunal de grande instance, Tribunal de commerce, 
Conseil de prud'hommes, Tribunal administratif - 1057 euros Par affaire*

· Juge de l'ex•cution - 480 euros Par affaire*

· Toutes autres juridictions de premi"re instance - 771 euros Par affaire* 
· Appel en mati"re p•nale - 864 euros Par affaire* 
· Appel toutes autres mati"res - 1155 euros Par affaire*
· Cour d'assises
· Cour de cassation et Conseil d'Etat - 1920 euros  Par affaire* (y inclus les consultations)

*  Par affaire, on entend, la saisine d'une juridiction par des parties qui s'opposent sur des m€mes faits, a®n que leurs positions soient tranch•es, et ce 
quels que soient les d•veloppements proc•duraux mis en úuvre devant cette juridiction.
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La prise en charge des honoraires et des frais non taxables d'avocat s'effectue sur pr!sentation d'une convention 
d'honoraires et selon les modalit!s suivantes, dans la limite des montants ®gurant au tableau ci-avant  :

·  Soit, nous r!glons directement l'avocat qui a !t! saisi sur justi®catifs de la proc!dure engag!e, de la d!cision 
rendue, et sur pr!sentation d'une d!l!gation d'honoraires que vous avez sign!e. 

·  Soit, " d!faut de d!l!gation d'honoraires, nous vous vous remboursons directement sur pr!sentation d'une facture 
acquitt!e.

Lorsque l'avocat sollicite le paiement d'une provision, nous pourrons verser une avance, en cours de proc!dure " 
hauteur de 50 % des montants pr!vus au tableau et dans la limite des sommes qui vous sont r!clam!es. Le solde 
sera r!gl! sur pr!sentation de la d!cision. 

Si vous avez des int!r#ts communs avec plusieurs pe rsonnes dans un m#me litige contre un m#me adversai re, les 
sommes mises " votre charge seront calcul!es au pro rata du nombre d'intervenants dans ce litige. Elles  vous seront 
rembours!es dans la limite des montants ®gurant au tableau ci-dessus. 

La partie adverse peut #tre tenue " vous verser des indemnit!s au titre des d!pens ou en application des dispositions 
de l'article 700 du Nouveau Code de Proc!dure Civile ou son !quivalent devant les autres juridictions. Le Code 
des Assurances nous permet alors de r!cup!rer ces sommes dans la limite des frais et honoraires que nous avons 
engag!s dans votr e int!r#t. Ce principe de r!cup!ration de somme s'appelle subrogation. N!anmoins, si vous justi®ez 
de frais rest!s " votre charge, que vous avez pay!s dans l'int!r#t de la proc!dure, vous r!cup!rez ces indemnit!s en 
priorit!. 

Ne sont pas pris en charge :

· Les droits pr oportionnels mis • votre charge, en qualit€ de cr€ancier, par un huissier de justice

·  Les honoraires de r€sultat des mandataires, quels qu'ils soient, ®x€s en fonction de l'int€r•t en jeu ou en fonction 
du r€sultat d€®nitif ou esp€r€ des d€marches engag€es ;

·  Les condamnations prononc€es contre vous au titre de l'article 700 du Nouveau Code de Proc€dure Civile ou son 
€quivalent devant les autres juridictions ;

· Les frais de postulation ;

·  Les frais de consultation ou d'actes de proc€dure r€alis€s avant la d€claration de litige sauf s'il y a urgence • les 
avoir demand€s.

Juridictions !trang"res

Lorsque l'affaire est port!e devant des juridictions !trang$res, le montant retenu est celui de la juridiction fran&aise 
!quivalente. A d!faut, le plafond applicable est celui du niveau de juridiction concern!.

12.2 - Dommages aux appareils !lectriques

La pr!sente garantie vous permet de garantir de mani$re plus compl$te les dommages caus!s " vos appareils 
!lectriques. La garantie s'exerce au lieu d'assurance.

Ce que nous garantissons

Au titre des !v!nements :

· L'action de l'!lectricit! notamment la surtension due :
 - " la foudre, 
 - aux effets d'un mauvais fonctionnement !lectrique.

· L'incendie, l'explosion ou l'implosion limit!s " ces seuls appareils. 

Au titre des biens :

·  Les appareils !lectriques (y compris les transformateurs) et !lectroniques ainsi que leurs accessoires, lorsqu'ils font 
partie de votre mobilier personnel et qu'ils se trouvent " l'int!rieur des b*timents assur!s.

·  Les biens immobiliers qui se trouvent " l'ext!rieur (portail !lectrique, installations de piscine¼). 
Pour #tre garantis, les installations et appareils situ!s " l'ext!rieur des b*timents et des d!pendances doivent avoir 
!t! con&us " cet effet ou #tre plac!s " l'abri des projections d'eau.
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Ce que nous ne garantissons pas

· Les dommages caus•s :

 - par vous-m€me,

 - aux r•sistances, lampes, tubes et valves de toute nature,

 - • l'appareillage •lectrique ou •lectronique des ascenseurs,

 - au contenu des appareils •lectrom•nagers,

 -  aux appareils de plus de 10 ans d'‚ge (y compris si vous avez souscrit la garantie « R••quipement • neuf »).

· Les dommages dus : 

 - • l'usure,

 - au bris de machines,

 - • un fonctionnement m•canique d•fectueux ou • un accident m•canique quelconque.

Montant des garanties par sinistre

· Tous les appareils de moins de deux ans ne supportent pas de v!tust!.

·  Les appareils son et images, informatiques et !lectrom!nagers de moins de cinq ans ne supportent pas de 
v!tust!.

·  En dehors des deux cas pr!vus ci-dessus, pour tous les appareils la v!tust! est calcul!e forfaitairement " 1 0 % par 
an depuis la date d'achat neuf.

Le m#me calcul de v!tust! s'applique !galement au co$t des r!parations proprement dites ou du remplacement, y 
compris les frais de main-d'úuvre, d!pose, transport, pose et installation.

La garantie est limit!e " 15 indices.

12.3 - Agression

Agression sur la personne

Vous-m#me et votre entourage #tes garantis " la suite d'une agression corporelle en cas de :

· Vol des biens port!s  

  Il s'agit des biens port!s par vous-m#me et votr e entourage (y compris les esp&ces et les frais de reconstitution des 
pi&ces d'identit!) " l'exception des bagages.

 Cette garantie vous est accord!e par sinistre " concurrence de 500 euros.

· Frais de traitement 

 Il s'agit des frais m!dicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et d'hospitalisation. 

  Cette garantie est d!termin!e de la fa*on suivante : diff!rence entre les frais r!els et le remboursement effectu! par 
la S!curit! Sociale et/ou tout autre organisme de pr!voyance dans la limite de 2 fois le bar&me de responsabilit! de 
la S!curit! Sociale.

· Incapacit! temporaire 

  Elle doit #tre reconnue m!dicalement et mettre l'assur! victime dans l'impossibilit! de se livr er " ses occupations.

  Cette garantie est d!termin!e de la fa*on suivante : 19 euros " partir du 8e jour d'incapacit! et ce pendant 300 
jours.

· Invalidit! permanente 

 Elle est !tablie sur les bases du bar&me en vigueur pour les accidents du travail.

  Cette garantie vous est accord!e " concurrence de 23.000 euros pour une invalidit! de 100 %. Si l'invalidi t! est 
inf!rieure " 1 00 %, ce capital est vers! proportionnellement au taux de cette invalidit!. 

 Celles inf!rieur es ou !gales " 1 0 % ne sont pas indemnis!es.
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· D!c"s  

  Nous prenons en charge les frais d'obs!ques " concurrence de 5.000 euros par personne assur#e sur pr#sentation 
des justi®catifs.

Cette garantie est acquise sous r#serve qu'une plainte soit d#pos#e imm#diatement aupr!s des autorit#s comp#tentes. 
Une copie de cette plainte doit nous $tre adress#e dans les cinq jours.  

Dans le cas contraire vous per drez tout droit • indemnit€.

Limites territoriales

La garantie s'exerce dans les pays suivants : 

France et d#partements d'outre-mer, Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, Grande-
Bretagne, Gr!ce, Irlande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Monaco, Norv!ge, Pays-Bas, Portugal, Saint-Marin, 
Su!de, Suisse et Vatican.

Remplacement des serrures

Si vos cl#s ont #t# vol#es chez vous ou suite " une agression, nous garantissons le remplacement des serrures des 
b%timents assur#s par des serrures de conception ou de mod!le identique.

Cette garantie vous est accord#e " concurrence de 500 euros.

12.4 - Objets de loisirs

L'objectif de cette garantie est d'#largir la protection dont b#n#®cient les objets de loisirs. Cela signi®e la prise en 
charge de leur assurance en dehors de l'habitation garantie mais aussi contre des #v#nements non pr#vus dans le 
cadre des garanties de base.

Ce que nous garantissons

Au titre des !v!nements :

· Le vol, la perte.

· La destruction ou la d#t#rioration.

Au titre des biens :

·  Il s'agit exclusivement des biens ayant fait l'objet d'une identi®cation (marque, type, num#ro de s#rie) lors de la 
souscription et que vous utilisez dans le cadre de vos loisirs ou de vos vacances.

De quels objets peut-il s'agir ?

- d'appareils d'enregistrement du son et de l'image,

- d'instruments de musique portables,

- d'armes de chasse ou de tir,

- d'#quipements de sport ou de loisirs.

Les conditions de garantie

Lorsque l'objet est sous votre surveillance directe et imm#diate ou sous celle d'une personne vous accompagnant 
dans votre d#placement et " qui vous avez con®# l'objet, la garantie intervient en quelque lieu que ce soit (y compris 
dans les transports).

Lorsque l'objet n'est plus sous votre surveillance directe et imm#diate, la garantie s'applique d!s lors qu'il se trouve 
dans l'un des lieux indiqu#s ci-apr!s :

· " votre domicile, " l'int#rieur de votre r#sidence principale,

·  dans d'autres locaux priv#s d'habitation enti!rement clos et munis de moyens de fermeture (y compris dans votre 
r#sidence secondaire), mais uniquement pendant les p#riodes d'habitation effective,

· dans une chambre d'h&tel ou de pension que vous occupez,

·  dans un coffre ou une bo*te " gants de voiture, dans une caravane, dans une cabine ou un coffre de bateau ou bien 
encore dans un bungalow (construit en mat#riaux durs) ou un mobile home.
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Les dispositions relatives aux garanties Vol et Vandalisme

Pour votre r!sidence principale et votre r!sidence secondaire :

·  vous devez respecter les dispositions relatives aux « Mesures de S!curit! » requises pour ces r!sidences dans votre 
contrat.

Pour les voitures, caravanes, bungalows, mobile home et bateaux (" l'exception des bateaux de croisi#re ou de 
transport de passagers, car ils sont assimil!s " des h$tels).

· la garantie est acquise si les deux conditions suivantes sont r!unies :

 -  effraction caract!ris!e du bungalow, du mobile home, de la voiture ou de son coffre, de la caravane, du coffre ou 
de la cabine du bateau ou le vol simultan! de la voiture, de la caravane ou du bateau,

 - dommages ayant lieu entre 6 heures et 22 heures.

Ce que nous garantissons pas

· Les dommages :

 - •lectriques (sont toutefois garanties les cons•quences de l'action directe de la foudre),

 - dus € l'action des insectes, rongeurs, champignons ou bact•ries (moisissures).

· Les dommages :

 -  dus € un d•faut de fabrication ou de montage, un vice propre ou latent ou un mauvais conditionnement d'emballage 
lors d'un transport,

 - dus € une utilisation non conforme € celle indiqu•e par le fabricant ou cons•cutifs € une panne.

 -  dus € la chaleur, une br•lure, l'action de la lumi‚re ou l'in¯uence de la temp•rature, la corrosion, l'usure ou autre 
d•faut manifeste d'entretien,

 -  dus € la pluie, la grƒle, la neige, la s•cheresse, l'humidit•, l'eau. Cette exclusion de l'eau ne concerne pas les 
dommages € caract‚re accidentel dans lesquels l'assur• ne joue aucun r„le,

 - r•sultant d'•gratignures, •caillements, •br•chures, rayures, d•chirures, de taches.

· Les objets suivants :

 - les v•los,

 -  les objets fragiles (verreries, porcelaines, terres cuites, pl…tre, fa†ences, cristaux et tous objets similaires),

 -  les chargeurs de batterie, les parties m•caniques ou •lectriques € la suite de leur dysfonctionnement,

 - les pi‚ces n•cessitant un remplacement fr•quent, mƒme pour les objets non utilis•s.

· Les dommages immat•riels.

· Les exclusions g•n•rales.

·  Les dommages qui sont la cons•quence de toute d•cision ordonn•e par tout gouvernement ou toutes autorit•s 
publiques. 

Limites territoriales

L'ensemble des garanties s'exerce dans le monde entier.

Montant des garanties par sinistre

La garantie est limit!e aux capitaux assur!s. En cas de sinistre, vos biens sont estim!s d'apr#s leur valeur de 
remplacement au jour du sinistre compte tenu, s'il y a lieu, de leur v!tust!.

Les biens de moins d'un an ne supportent pas de v!tust!. 

Si les biens sont irrempla%ables, la valeur prise pour base d'indemnisation est celle d'un bien rendant les m&mes 
services.

12.5 - Arbres et arbustes

Cette garantie vous donne la possibilit! de couvrir vos arbres et arbustes qui ne sont pas assur!s par les garanties 
de base.
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Ce que nous garantissons

Au titre des !v!nements :

· L'incendie et les !v!nements assimil!s.

· Les effets du vent.

· Les catastrophes naturelles. 

Au titre des biens :

· L'ensemble des arbres et arbustes situ!s au lieu d'assurance.

Ce que nous ne garantissons pas

· Les dommages dus ou aggrav•s par un manque d'entretien.

· Le terrain lui-m€me, ainsi que le gazon.

· Les plantations qui ne sont pas en pleine terre (bacs • ¯eurs, jar dini‚res par exemple).

· Les plantations • des ®ns commerciales.

Montant des garanties par sinistre

En cas de sinistre, l'indemnit! est donn!e sous la forme de frais de reconstitution.

L'indemnit! est vers!e sous la forme d'un capital qui comprend les frais de d!blaiement des arbres et arbustes 
sinistr!s, ainsi que ceux de remplacement par des arbr es et arbustes de m"me essence.

La garantie est limit!e # 15 indices avec un maximum de 3 indices par arbre.

12.6 - Caves ! vins

Cette garantie s'adresse, aux amateurs ou collectionneurs de vins dont la cave est situ!e dans un local clos inhabitable 
qui ne communique pas avec les pi$ces d'habitation. La garantie « Caves # vins » va vous permettre d'assurer 
vos biens (bouteilles, mat!riels de cave, armoires-caves¼) pour le montant que  vous aurez choisi aux conditions 
particuli$res et contre de nombreux !v!nements.

Ce que nous garantissons

Au titre des !v!nements :

Pour les liquides assur!s :

· L'incendie et !v!nements assimil!s.

· Les d!g%ts des eaux.

· Les catastrophes naturelles.

· Les !v!nements climatiques.

· Le vol et le vandalisme.

·  La perte accidentelle des liquides assur!s en tonneaux ou en f&ts, si !clatement, rupture ou ®ssuration des 
r!cipients.

Pour les caves # vin d'int!rieur (c'est-#-dire un meuble armoire) : 

· Les !v!nements pr!vus pour les liquides assur!s ainsi que les dommages !lectriques.

Au titre des biens :

· Les vins, alcools et spiritueux en bouteilles, en tonneaux ou en f&ts.

· Les armoires-caves.

·  Le mat!riel de cave, c'est-#-dir e celui n!cessaire # la mise en bouteilles (y compris bouchons et !tiquettes), ainsi 
que les bouteilles, tonneaux ou f&ts vides.
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Ce que nous  ne garantissons pas

· Au titr e de la perte des liquides assur•s :

 - l'usure, la v•tust• des r•cipients de stockage,

 - les pertes dues € un manque d'entretien indispensable vous incombant.

· Au titre des dommages •lectriques :

 - les dysfonctionnements m•caniques quelconques,

 -  les appareils de plus de 10 ans d'•ge (y compris si vous avez souscrit la garantie « R••quipement € neuf »).

Les mesures de s!curit! que vous devez respecter

Au titre des garanties Vol et Vandalisme : 

·  Lorsque la valeur des biens assur!s est comprise entre 0 et 3 000 �E : vous devez munir les portes des locaux 
contenant les biens assur!s de portes pleines avec un organe de condamnation de pr!f!rence certi®!s A2P 
(serrures ou verrous). S'il y a des parties vitr!es, elles doivent comporter des volets ou des barreaux.

·  Au-del", vous devez munir les portes des locaux contenant les biens assur!s de portes blind!es. S'il y a des 
parties vitr!es elles doivent #tre prot!g!es par des volets avec m!canisme de fermeture renforc!e ou des 
barreaux.

En cas de non-respect de ces mesures de s•curit•, les sanctions pr•vues pour la garantie « vol » s'appliquent.

Au titre de la garantie Gel :

·  Si les liquides assur!s ne sont pas situ!s dans une armoire-cave con$ue " cet effet, vous devez veiller " ce 
que le gel n'alt%re pas les liquides assur!s. De ce fait, pendant la p!riode allant du 15 novembre au 15 mars, 
lorsque les locaux contenant les liquides assur!s demeurent inoccup!s, un syst%me de chauffage doit !viter 
la solidi®cation de ces liquides.

Si les liquides sont endommag•s par le gel du fait de l'inobservation de cette mesure de s•curit•, l'indemnit• est 
r•duite de 50 %.

Montant des garanties par sinistre

Dans la limite des garanties ®gurant aux conditions particuli!res et selon les modalit"s ci-apr!s : 

· Les vins et alcools :  

 Ils sont estim"s # dire d'expert únologue au cours du cru au jour du sinistre.

· Les armoires-caves et le mat"riel de cave :  

 En valeur de remplacement v"tust" d"duite. 

Les appareils "lectriques sont estim"s sur les bases pr"vues dans le cadre de la garantie « Dommages "lectriques ».

12.7 - Bagages en tous lieux

Cette garantie concerne les biens faisant partie de vos bagages personnels lorsque vous effectuez un voyage priv" 
(week-end, vacances...). Cette garantie s'exerce dans le monde entier.  

Ce que nous garantissons

Au titre des !v!nements :

·  Le vol, la perte, la destruction ou les d"t"riorations de toute nature, quel que soit le lieu o$ se trouvent les biens 
garantis.

Au titre des biens :

·  Les biens et effets personnels y compris les papiers d'identit" faisant partie des bagages que vous ou votre 
entourage emportez avec vous en voyage.
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Ce que nous ne garantissons pas

· Les biens et les d•placements professionnels.

· Les dommages suivants :
 -  le bris d'objets fragiles (verreries, porcelaines, terres cuites, pl€tre, fa•ences, cristaux et tous objets similaires), 

sauf s'il r•sulte d'un incendie, d'une explosion, d'un  vol,
 -  les dommages cons•cutifs aux d•cisions ordonn•es par tout gouvernement ou toutes autorit•s publiques.

·  Les dommages dus ‚ la pluie, la grƒle et autres manifestations atmosph•riques (sauf dans le cadre des catastrophes 
naturelles).

·  Les objets de valeur (‚ l'exception des fourrures), fonds et valeurs, tableaux, dessins, aquarelles, estampes.

· Les t•l•phones portables.

· Les ®lms, pellicules, bandes magn•tiques et articles similaires.

· Les billets de voyage, manuscrits, papiers d'affaires.

Conditions de la garantie

Il vous appartient de prouver par tous les moyens les circonstances du sinistre ainsi que l'existence et la valeur des 
biens disparus ou endommag!s. Une liste indicative des moyens de preuve admis ®gure page 40.

Sont exclus les vols commis ‚ la suite d'une n•gligence manifeste de votre part telle que : cl•s laiss•es sur la porte, 
coffre de voiture non ferm• ‚ cl•, caravanes ou bateaux non verrouill•s. 

Montant des garanties par sinistre

Les dommages sont r!gl!s " concurrence de la valeur de remplacement v!tust! d!duite des biens assur!s.

La garantie est limit!e  " 2 000 euros.

Cependant les fourrures, appareils photographiques, appareils d'enregistrement du son ou d'images sont couverts " 
concurrence de 25 % maximum du montant total de la garantie. 

12.8 - Mat!riel de camping

Le mat!riel de camping, lorsqu'il est remis! " votre domicile, fait partie de votre mobilier personnel. L'objet de cette 
garantie est donc de le couvrir pendant son utilisation hors du lieu d'assurance. Cette garantie s'exerce dans le 
monde entier. 

Ce que nous garantissons

Au titre des !v!nements :

· L'incendie, l'explosion, la foudre.

· L'inondation.

· La gr#le.

· Les catastrophes naturelles.

Au titre des biens :

·  Le mat!riel de camping (la tente et ses !quipements) et les objets qui font partie de votr e mobilier personnel " 
condition que ces biens soient install!s sur un terrain de camping am!nag!.

Ce que nous ne garantissons pas

· Les fonds et valeurs, les objets de valeur et les pi!ces d'identit•.

· Les caravanes et leur contenu.

Montant des garanties par sinistre

Les dommages sont r!gl!s " concurrence de la valeur de remplacement du mat!riel et des objets mobiliers, v!tust! 
d!duite.

La garantie est limit!e " 2000 euros.



32

Assurance Habitation - VIE DU CONTRAT   

13 - Vie du contrat

13.1 - Conclusion, dur!e et r!siliation du contrat

Votre contrat est constitu! :

- par les pr!sentes conditions g!n!rales qui pr!cisent nos droits et obligations r!ciproques, 

-  par les conditions particuli"res qui adaptent et compl"tent ces conditions g!n!rales. Elles indiquent la soci!t! 
d'assurance aupr"s de laquelle le contrat d'assurance est souscrit, d!nomm!e l'assureur.

Le pr!sent contrat est r!gi par le Code des Assurances.

Quand le contrat prend-il effet ?

· Votre contrat prend effet ! partir du jour indiqu" aux conditions particuli#res, ! z"ro heure.

Quelle est la dur!e du contrat ?

·  Votre contrat est conclu pour un an avec tacite reconduction annuelle ce qui signi®e qu'il est renouvel" chaque 
ann"e.

Comment mettre ®n au contrat ?

·  Chacun de nous peut mettre ®n au contrat en respectant les r#gles ®x"es par le Code des assurances. Dans la page 
suivante, nous avons r"capitul" les principales questions que vous pouvez vous poser.

  Dans tous les cas, la r!siliation est noti®!e par lettre recommand!e  adress"e, en ce qui vous concerne, ! notre 
si#ge ou ! notre repr"sentant et, en ce qui nous concerne, ! votre dernier domicile connu.

Qu'advient-il de la cotisation d!j# pay!e ?

·  Lorsque la r"siliation intervient entre deux "ch"ances annuelles, nous vous remboursons la part de cotisation pay"e 
correspondant ! la p"riode pendant laquelle vous n'$tes plus garanti.

 Qui peut r!silier ? Dans quelles circonstances ? Selon quelles modalit!s ?

Vous et nous · A l'"ch"ance annuelle

·   Si vous changez de domicile, de 
situation ou de r"gime matrimo-
nial, de profession ou si vous pre-
nez votre retraite ou cessez votre 
activit" professionnelle.

·  La demande doit $tre envoy"e 
au plus tard 2 mois avant la date 
d'"ch"ance, le cachet de la poste 
faisant foi. Si vous ne recevez pas 
de courrier de notre part dans le 
d"lai d'un mois qui suit votre envoi, 
la r"siliation est consid"r"e comme 
accept"e.

·  La demande doit $tre faite dans les 
trois mois suivant :

- pour vous : l'"v"nement,
-  pour nous : la date ! laquelle nous 

en avons connaissance.
La r"siliation prend effet 1 mois 
apr#s r"ception de la lettre 
recommand"e avec AR comportant 
la date et la nature de l'"v"nement.
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 Qui peut r•silier ? Dans quelles circonstances ? Selon quelles modalit•s ?

Vous ·  En cas de diminution du risque 
si nous ne consentons pas 
la diminution de cotisation 
correspondante.

·  Si nous modi®ons la cotisation de 
votre contrat hors cons!quence du 
jeu de l'indice

·  En cas de r!siliation par nous, 
apr"s sinistre, d'un de vos 
contrats.

· Reportez-vous # la page 34.

·  Votre demande doit $tre faite dans 
le mois qui suit l'!ch!ance. La 
r!siliation prend effet 1  mois apr"s 
r!ception de votre demande. En ce 
cas, nous avons droit # la portion 
de cotisation qui aurait !t! due 
en l'absence de modi®cation, au 
prorata du temps !coul! entre la 
derni"r e !ch!ance et la date d'effet 
de la r!siliation.

·  La r!siliation prend effet 1 mois 
apr"s r!ception de la lettre 
recommand!e.

Nous · Apr"s sinistre.

· Si vous ne payez pas la cotisation.

·  En cas d'omission, de d!claration 
inexacte.

· En cas d'aggravation du risque.

·  La r!siliation prend effet 1 mois 
apr"s r!ception de la lettre 
recommand!e.

· Reportez-vous # la page 35.

· Reportez-vous # la page 34.

· Reportez-vous # la page 34.

Le nouveau propri!taire de vos 
biens ou nous

·  En cas de transfert de pr opri!t! 
des biens garantis.

· Reportez-vous # la page 34.

R!siliation de plein droit ·  En cas de perte totale des biens  
garantis due # un !v!nement non 
garanti.

Vous, l'administrateur 
et/ou nous

·  En cas de redressement ou de 
liquidation judiciaire.

· La demande doit $tre faite dans 
les trois mois suivant la date du 
jugement de redressement ou de la 
liquidation.

13.2 - Application de la garantie dans le temps

La garantie d!clench!e par le fait dommageable couvre l'assur! contre les cons!quences p!cuniaires des sinistres, 
d"s lors que le fait dommageable survient entr e la prise d'effet initiale de la garantie et sa date de r!siliation ou 
d'expiration, quelle que soit la date des autres !l!ments constitutifs du sinistre.

13.3 - D!clarations

Le contrat est !tabli d'apr"s vos d!clarations et la cotisation est ®x!e en cons!quence.

Vous devez :

A la souscription du contrat

·  R!pondre exactement aux questions que nous vous posons et qui nous permettent d'appr!cier le risque
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En cours de contrat

·  D!clarer les circonstances nouvelles qui ont pour cons!quences, soit d'aggraver les risques, soit d'en cr!er de 
nouveaux, et rendent de ce fait inexactes ou caduques les d!clarations qui nous ont !t! faites. La d!claration de 
circonstances nouvelles doit "tre faite dans les 1 5 jours # partir du moment o$ vous en avez eu connaissance.

· Indiquer tout transfert de pr opri!t! des biens assur!s (vente, donation, succession).

A la souscription ou en cours du contrat

·  Donner les noms et adresses des autres assureurs lorsque plusieurs assurances couvrent les risques garantis.

Comment devez-vous effectuer les d!clarations en cours de contrat ?

·    Dans tous les cas, la d!claration est noti®!e par lettr e recommand!e adress!e " notre si#ge ou " notre 
repr!sentant.

Quelles sont les cons!quences de d!clarations inexactes ou incompl#tes ?

·  Toute fausse d!claration intentionnelle, omission ou d!claration inexacte des circonstances du risque 
entra•ne l'application des sanctions pr€vues par le Code des assurances : 

 - la r€duction des indemnit€s si vous •tes de bonne foi, 

 - la nullit€ du contrat si votre mauvaise foi est €tablie.

·  Toute souscription frauduleuse de plusieurs assurances contre un m•me risque pour les biens assur€s entra•ne 
la nullit€ du contrat.

Que se passe-t-il en cas d'aggravation de risque ?

·  Nous pouvons vous proposer une augmentation de la cotisation, le remplacement de votre contrat par un autre 
mieux adapt• € vos besoins ou bien encore la r•siliation de votre contrat.

·  Si nous vous proposons une augmentation de la cotisation et que dans un d•lai de trente jours vous n'y donniez pas 
suite ou la refusiez, nous pouvons r•silier le contrat.

· Si nous r•silions le contrat, la r•siliation prend effet dix jours apr•s sa noti®cation.

Que se passe-t-il en cas de diminution du risque ?

·  Vous avez droit € une diminution du montant de la cotisation. Si nous n'y consentons pas, vous pouvez d•noncer le 
contrat. La r•siliation prend effet trente jours apr•s la d•nonciation.

Que se passe-t-il en cas de transfert de propri!t! ?

·  L'assurance continue de plein droit au pro®t du nouveau propri•taire. Il en est de m!me pour vos h•ritiers en cas de 
d•c•s.

·  Seul le nouveau propri•taire est tenu au paiement des cotisations € •choir € partir du moment o" nous avons •t• 
inform•s du transfert.

13.4 - Cotisation

La cotisation est •tablie en fonction de vos d•clarations, de la nature et du montant des garanties que vous avez 
choisis.

Si le tarif applicable aux risques garantis est modi®•, la cotisation peut !tre modi®•e et bas•e sur le nouveau tarif, d•s 
la premi•re •ch•ance annuelle qui suit cette modi®cation. 

A d•faut de r•siliation dans le d•lai indiqu• page 33, la nouvelle cotisation est consid•r•e comme accept•e de votre 
part.

Quand devez-vous payer la cotisation ?

·  Le montant de la cotisation - ainsi que les frais et taxes - est payable € la date d'•ch•ance indiqu•e aux conditions 
particuli•res.
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Quelles sanctions encourez-vous si vous ne payez pas la cotisation ?

·  Si vous ne payez pas la cotisation dans les 10 jours de son !ch!ance, nous pouvons vous adresser , " votre 
dernier domicile connu, une lettre de mise en demeure ; les garanties de votre contrat sont suspendues  
30 jours apr#s l'envoi de cette lettre. 

  Votre contrat peut $tre r!sili! 10 jours apr#s l'expiration du d!lai de 30 jours pr!cit! et nous sommes en droit 
de vous r!clamer la totalit! de la cotisation !chue.

Comment varient les cotisations, les limites des garanties et les franchises ?

·  La cotisation varie en fonction de l'indice du prix de la construction publi! par la F!d!ration Fran"aise du B#timent 
et des activit!s annexes (indice FFB).

  Le montant de la cotisation est modi®!, $ compter de chaque !ch!ance annuelle, proportionnellement $ la variation 
constat!e entre la plus r!cente valeur de cet indice connu lors de la souscription du contrat et la plus r!cente valeur 
du m%me indice connue deux mois avant le premier jour du mois d'!ch!ance.

 Nous pouvons %tre amen!s $ modi®er la cotisation dans une proportion diff!rente du jeu de l'indice.

 L'avis d'!ch!ance indiquera la nouvelle cotisation.

  A d!faut de r!siliation dans le d!lai indiqu! p. 33, la nouvelle cotisation est consid!r!e comme accept!e de votre 
part.

· Les limites des garanties et les franchises (tableau ®gurant page 40) 

  A®n de permettre leur adaptation $ l'!volution !conomique, les montants de garanties repr!sentant la limite de nos 
engagements et les franchises, varient en fonction de l'indice FFB. 

  Elles varient dans la proportion constat!e entre l'indice connu lors de la souscription et l'indice connu deux mois 
avant le premier jour du mois d'!ch!ance. 

 La limitation sp!ciale sur dommages exceptionnels demeure non index!e (page 42).

  La franchise relative " la garantie des catastrophes naturelles est ®x!e par arr$t! minist!riel (page 41).

13.5 - Sinistre

Que devez-vous faire en cas de sinistre ?

·  Vous devez prendre imm!diatement toutes les mesures n!cessaires pour sauvegarder vos biens et limiter 
l'importance des dommages.

· En outre, vous devez : 

 - en cas de vol,  porter plainte dans les 24 heures. 

 - en cas d'attentat,  faire dans les 48 heures une d!claration aux autorit!s comp!tentes.

 -  en cas de catastrophes technologiques,  vous engager $ autoriser et $ faciliter l'acc&s aux lieux sinistr!s pour 
permettre l'exercice de recours envers les responsables de la catastrophe technologique.

Dans quel d!lai devez-vous d!clarer le sinistre ?

· Vous devez nous d!clarer le sinistre :

 - dans les 5 jours ouvr!s,

 - dans les 2 jours ouvr!s en cas de vol, " partir du moment o% vous en avez eu connaissance.

 -  dans les 10 jours en cas de catastrophes naturelles, " partir de la publication de l'arr$t! constatant cet !tat.

 - dans les d!lais ®x!s par voie r!glementaire en cas de catastrophe technologique. .

Comment et " qui devez-vous d!clarer le sinistre ?

·  Vous devez d!clarer le sinistre , par !crit au bureau de notre repr!sentant.

·  Vous devez, " cette occasion, nous pr!ciser :
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 - la date, les circonstances et les causes connues ou suppos!es du sinistre,

 - la nature et le montant approximatif des dommages,

 -  les noms et adresses des personnes l!s!es et, si possible, des t!moins lorsqu'il s'agit d'un accident ou d'un 
dommage caus! " un tiers,

 - les r!f!rences de votre contrat et l'existence !ventuelle d'autr es contrats couvrant le m#me risque,

 -  les nom et adresse de l'auteur responsable, s'il y a lieu et si possible, des t!moins en indiquant si un proc$s-verbal 
ou un constat a !t! !tabli par les autorit!s.

Quelles informations devez-vous transmettr e apr!s la d"claration ?

· Vous devez nous transmettre :

 -  dans les 20 jours  " compter du sinistre, un !tat estimatif, sign!, des biens d!truits, disparus ou endommag!s ;

 -  ce d"lai est r"duit # 5 jours  s'il s'agit d'un vol. Un exemplaire de l'!tat estimatif doit #tre !galement adress! aux 
autorit!s comp!tentes (police, gendarmerie) ; 

 -  tous "l"ments et documents  dont vous disposez de nature " apporter la preuve de l'existence et de la valeur des 
biens sinistr!s ainsi que de l'importance des dommages ;

 -  tous documents n"cessaires # l'expertise  ou concernant le sinistre (lettre, convocation, assignation) d$s que 
vous les recevez.

Moyens de preuve

Pour toutes les garanties, il vous appartient de prouver l'existence, l'authenticit", la valeur des biens disparus 
ou endommag"s.

Votre facult! " fournir ces preuves est d!terminante lors du r$glement du sinistre.

Le tableau ci-apr$s vous indique " titre d'exemple les documents qui peuvent #tre utiles en cas de sinistre.

Documents en votre possession

- Factures d'achat !tablies " votre nom par le vendeur, tickets de caisse

- Actes notari!s

- Bordereaux de ventes aux ench$res

- Expertises/estimations !tablies avant la survenance du sinistre par un professionnel r econnu*

- Dossiers de cr!dit

- Certi®cats d'authenticit! !tablis avant la survenance du sinistre par un professionnel r econnu*

- Factures, devis de restauration ou de r!paration

- Bons de garde

- Certi®cats de garantie

- Relev!s de banque ou de cartes de cr!dit

- Photographies, ®lms vid!o pris de pr!f!rence dans le cadre familial

- T!moignages (art. 202 du nouveau Code de proc!dure Civile)

- Notices d'utilisation, emballages

* Reconnu par rapport au bien consid!r!, exemple : antiquaire pour un meuble ancien.

Que se passe-t-il en cas de r"cup"ration des objets vol"s ?

· Vous devez nous aviser de la r!cup!ration des objets vol!s.

  Si l'indemnit" n'a pas "t" vers"e,  nous prenons en charge les d!t!riorations !ventuellement subies par les objets 
ainsi que les frais que vous avez expos!s, avec notre accord, pour leur r!cup!ration.
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 Si l'indemnit! a !t! vers!e , vous pouvez, dans un d!lai d'un mois apr"s la r!cup!ration des objets :

 -  soit reprendre les objets et nous rembourser l'indemnit! d!duction faite de la somme destin!e # couvrir les 
d!t!riorations !ventuelles et les frais engag!s, avec notre accord, pour leur r!cup!ration,

 - soit ne pas les reprendre.

Sanctions

·  Lorsque le sinistr e n'est pas d!clar! dans les d!lais pr!vus, vous perdez votre droit " indemnit!, si nous 
!tablissons que ce retard nous a caus! pr!judice.

  La perte du droit " indemnit! ne peut pas vous #tre oppos!e dans le cas o$ le retard est d% " un cas fortuit ou 
de force majeure.

·  Si vous ne respectez pas les obligations pr!vues ci-avant (sauf en ce qui concerne les d!lais de d!clarations du 
sinistre), nous pouvons vous r!clamer une indemnit! correspondant au pr!judice que nous avons subi.

·  Si, de mauvaise foi, vous faites de fausses d!clarations sur la nature, les causes, les circonstances ou les 
cons!quences du sinistre, vous #tes enti&rement d!chu de tout droit " garantie pour ce sinistre.

Principe indemnitaire

L'assurance ne garantit que la r!paration des pertes que vous avez r!ellement subies.

L'indemnisation des b*timents

· En cas de reconstruction ou de r!paration des b*timents 

  L'indemnisation est effectu!e au co$t de leur reconstruction en valeur # neuf au jour du sinistre : toutefois, nous ne 
prenons en charge la v!tust! calcul!e # dire d'expert que dans la limite de 25 % de la valeur de reconstruction # 
neuf du b&timent sinistr!.

 Cette indemnisation est due seulement si la reconstruction :

 -  a lieu dans les deux ans # compter du sinistre, sans apporter de modi®cation importante # la destination initiale 
des b&timents et au m(me endroit ;

 -  ou, si vous reconstruisez les b&timents !di®!s sur un terrain dont vous n'(tes pas propri!taire, dans le d!lai d'un 
an # partir de la ®n de l'expertise et sur le m(me terrain.

  L'obligation de reconstruction au m(me endroit ne s'applique pas # la suite de sinistres relevant des catastrophes 
naturelles ou si le site fait l'objet d'un plan d'exposition aux risques naturels pr!visibles ou d'un plan de pr!vision 
des risques naturels.

· En cas de non-reconstruction ou de non-r!paration des b*timents

  L'indemnisation est effectu!e sur la base de leur valeur de reconstruction v!tust! d!duite au jour du sinistre et dans 
la limite de leur valeur v!nale # ce m(me jour.

L'indemnisation du contenu

· Si vous le remplacez ou proc!dez " sa r!paration.

 - Pour les appareils son et image, informatiques et !lectrom!nagers de moins de 5 ans. 
Pour toutes les garanties souscrites, l'indemnisation est calcul!e sur la base du co$t de remplacement # neuf au 
jour du sinistre. Ce co$t est celui d'un bien neuf, de nature, qualit! et performances identiques, sans qu'il soit 
appliqu! d'abattement li! # la v!tust!. 
Cette indemnit! est vers!e sur pr!sentation des justi®catifs des frais engag!s.

 - Pour les autres biens. 

•     Pour toutes les garanties sauf le « vol » et les « dommages !lectriques ». 
 Nous prenons # notre charge la v!tust! # concurrence de 25 % de la valeur de remplacement # neuf au jour 
du sinistre. 
Cette indemnit! est vers!e sur pr!sentation des justi®catifs des frais engag!s

•   Lorsque la garantie vol s'exerce, l'indemnisation est effectu!e : 

Pour le mobilier en valeur de remplacement v!tust! d!duite. 
 Pour les objets de valeur selon le cours en vente publique )y compris les frais* d'objets anciens, de nature et 
de facture similaire. 
Toutefois, ils seront indemnis!s # leur prix d'achat s'ils ont moins de deux ans )justi®!s sur facture*.
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 •    Lorsque la garantie « dommages !lectriques » s'exerce, l'indemnisation est effectu!e selon les dispositions 
d!crites dans le paragraphe « Montant des garanties par sinistre », de cette garantie.

·  Si vous ne remplacez pas ou ne proc!dez pas " sa r!paration,  l'indemnit! est !gale " la valeur de remplacement 
au jour du sinistre, v!tust! d!duite.

  Toutefois, ce montant ne pourra d!passer le montant des r!parations qui auraient pu #tre effectu!es.

  La r#gle proportionnelle de capitaux pr!vue par le Code des assurances ne s'applique pas " votre contrat.

Cas particulier

Lorsque la garantie responsabilit! vie priv!e s'exerce, si une franchise g!n!rale est pr!vue, nous vous en demanderons 
le montant a®n de pouvoir proc!der " l'indemnisation totale du sinistre.

Mode d'!valuation des dommages

L'!valuation est faite de gr! " gr!.

En cas de complexit! technique dans l'appr!ciation des dommages, nous pouvons missionner un expert " nos frais.

En cas de divergence avec nous sur le montant total de l'indemnit!, vous avez la possibilit! de faire appel " un expert 
de votre choix.

Dans ce cas la prise en charge de ses frais et honoraires s'effectue au titre des frais cons!cutifs dans leur limite pr!vue 
au contrat et sans pouvoir exc!der 5 % de l'indemnit! vers!e.

Si ces experts ne sont pas d'accord, ils font appel " un troisi$me et tous les trois op$rent en commun et " la majorit! 
des voix.

Les honoraires du troisi$me expert sont pris en charge pour moiti! entre vous et nous.

Dans quel d!lai l'expertise intervient-elle ?

·  Nous nous engageons " ce que l'expertise de vos biens soit termin!e trois mois apr$s que vous nous ayez remis 
l'!tat estimatif de vos pertes.

Versement de l'indemnit! qui vous est due

·  Dans quel d!lai devons-nous vous indemniser ?

  Nous nous engageons " vous verser l'indemnit! qui vous est due dans les trente jours  qui suivent l'accord 
amiable ou une d!cision judiciaire ex!cutoire.

  Ce d!lai court seulement " partir du jour o& vous avez fourni l'ensemble des pi$ces justi®catives n!cessaires au 
paiement (titre de propri!t!, pouvoirs en cas d'indivision¼).

 En cas d'opposition (par exemple de vos cr!anciers), le d!lai court " partir du jour o& cette opposition est lev!e.

  Lorsque vous #tes indemnis! sur la base de la valeur " neuf au niveau de l'immobilier, votre indemnit! vous sera 
vers!e au fur et " mesure de la reconstruction ou de la r!paration, sur pr!sentation des pi$ces justi®ant des travaux 
et de leur montant.

  Mais en tout !tat de cause, l'indemnit! totale ne peut exc!der le co$t r!el de reconstruction ou de la 
r!paration.

  Pour les dommages indemnis!s au titre des catastrophes naturelles et technologiques, nous vous versons l'indemnit! 
dans le d!lai de trois mois, " compter de la remise de l'!tat estimatif de vos pertes ou de la date de publication de 
l'arr#t! constatant l'!tat de catastrophe naturelle ou technologique lorsque celle-ci est post!rieure.

 Dans tous les cas, l'indemnit! est vers!e en France et en euros.

· Que se passe-t-il si plusieurs assurances couvrent les risques garantis ?

  Si vous avez contract! sans fraude plusieurs assurances contre un m#me risque, vous pouvez obtenir l'indemnisation 
de vos dommages en vous adressant " l'assureur de votre choix, dans la limite des garanties pr!vues par le 
contrat.

· Qui dirige l'action en responsabilit! ?

  Vous ou la personne assur!e responsable ne devez accepter aucune reconnaissance de responsabilit!, ni transiger 
sans notre accord.
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 En cas d'action en responsabilit! dirig!e contre vous ou une personne assur!e :

 -  devant les juridictions civiles, commerciales ou administratives , nous seuls avons la direction de la proc!dure 
et la facult! d'exercer les voies de recours dans la limite de notre garantie. 

 Toutefois, lorsque cette derni"re est d!pass!e, vous avez la facult! de vous associer # notre action ;

 -  devant les juridictions p!nales , nous vous proposons les services d'un avocat pour assumer votre d!fense. Mais 
vous $tes libre de refuser et d'organiser vous-m$me votre d!fense. 

  S'il y a constitution de partie civile, la direction du proc"s nous incombe. Dans ce cas, un seul d!fenseur est 
souhaitable mais rien ne s'oppose # ce que vous d!signiez un avocat qui s'associe # la d!fense.

· Qui supporte les frais de proc"s ?

  Nous prenons en charge les frais de proc"s et les autres frais de r"glement. Toutefois, lorsque les dommages-
int!r$ts auxquels vous $tes condamn! sont d'un montant sup!rieur # celui de la garantie, chacun de nous supporte 
ces frais dans la proportion de l'indemnit! # sa charge.

· Dispositions sp!ciales

 -  Si # la suite d'un manquement # vos obligations, post!rieur au sinistre, vous perdez tout droit # indemnit!, 
nous indemnisons les personnes envers lesquelles vous $tes responsable.

 -  Toutefois, nous conservons la possibilit! d'agir en remboursement des sommes que nous avons ainsi 
pay!es # votre place.

G!n!ralit!s

Dans quelles conditions pouvons-nous nous substituer # vo us apr"s indemnisation ?

Nous nous substituons # vous, # concurrence de l'indemnit! pay!e, dans l'exercice de vos droits et actions # l'encontre 
de tout tiers responsable des dommages.

Si, par votre fait, ces droits et actions ne peuvent plus $tre exerc!s, notre garantie cesse de vous $tre acquise pour 
la partie non r!cup!rable.

Cependant, nous ne pouvons exercer aucun recours contre vos enfants, descendants, ascendants, alli!s en ligne 
directe, pr!pos!s et g!n!ralement toute personne vivant habituellement chez vous, sauf cas de malveillance commise 
par l'une de ces personnes.

13.6 - Prescription

Toute action d!rivant du contrat d'assurance est prescrite par deux ans # compter de l'!v!nement qui y donne 
naissance ou du jour o% vous ou nous en avons eu connaissance.

La prescription peut $tre interrompue par une des causes ordinaires d'interruption, ainsi que dans les cas ci-apr"s :

- d!signation d'expert # la suite d'un sinistre,

-  envoi d'une lettre recommand!e avec AR que nous vous adressons en ce qui concerne le paiement de la cotisation, 
que vous nous adressez en ce qui concernent le r"glement de l'indemnit!,

- citation en justice (m$me en r!f!r!),

- commandement ou saisie signi®!s # celui que l'on veut emp$cher de prescrire.

13.7 - En cas de r!clamation 

Si apr"s vos contacts avec notre repr!sentant ou avec notre service client"le, un litige persiste, vous pourrez faire 
appel au m!diateur par leur interm!diaire.

Ce recours est gratuit. Le m!diateur s'engage # formuler son avis dans les trois mois. Son avis ne s'impose pas, ce 
qui vous laisse toute libert! pour saisir !ventuellement le tribunal comp!tent.
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14 - Limites de garanties et de franchises 

R!f!rence aux
!v!nements et

aux frais garantis

Biens,
Responsabilit!s
et Dommages

Limites de garantie et franchises (1) par sinistre
Assur!s concern!s

prop. coprop. locataires

Incendie et 
!v!nements 
assimil!s

B"timents Valeur de reconstruction # neuf
(y compris frais de d!molition et de d!blaiement). X

Mobilier personnel Capital ®x! aux conditions particuli$res (dont au m aximum 20 % pour le contenu 
des locaux clos inhabitables ne communiquant pas av ec les pi$ces d'habitation). X X

&v!nements 
climatiques B"timents Valeur de reconstruction # neuf

(y compris frais de d!molition et de d!blaiement). X

Mobilier personnel Capital ®x! aux conditions particuli$res (dont au m aximum 20 % pour le contenu 
des locaux clos inhabitables ne communiquant pas av ec les pi$ces d'habitation). X X

Franchise 228 euros (non index!s). X X

D!g"ts des eaux

B"timents Valeur de reconstruction # neuf 
(y compris frais de d!molition et de d!blaiement). X

Mobilier personnel

Capital ®x! aux conditions particuli$res dont :
·  au maximum 20 % pour le contenu des locaux clos inhabitables ne 

communiquant pas avec les pi$ces d'habitation.
·  objets de valeur # concurrence du montant ®x! au x conditions particuli$res.

X X

Recherche de fuites 5 fois l'indice. X X

Bris de glaces
Valeur de remplacement (sauf pour les vitraux et les panneaux
solaires et photovolta*ques pour lesquels l'indemni sation est limit!e # 15 fois 
l'indice).

X X

Vol et Vandalisme

D!t!riorations 
immobili$res

Valeur de reconstruction # neuf,
(y compris frais de d!molition et de d!blaiement). X X

D!t!riorations mobili$res Comprises dans le capital mobilier ci-dessous. X X

Mobilier personnel

Capital ®x! aux conditions particuli$res dont :
·  contenu des locaux clos inhabitables ne communiq uant pas avec les pi$ces 

d'habitation 2,30 fois l'indice.
·  objets de valeur # concurrence du montant ®x! au x conditions particuli$res.

X X

Frais cons!cutifs Montant pr!vu aux conditions parti culi$res. X X
Perte de loyers Subie par le propri!taire, limit!e #  deux ann!es. X

Catastrophes 
naturelles

B"timents Valeur de reconstruction # neuf
(y compris frais de d!molition et de d!blaiement). X

Mobilier personnel Capital ®x! aux conditions particuli$res (dont au m aximum 20 % pour le contenu 
des locaux clos inhabitables ne communiquant pas av ec les pi$ces d'habitation). X X

Franchise Franchise l!gale (2) X X
S!jour - Voyage Mobilier personnel 10 % du capital ®x ! aux conditions particuli$res. X X

Responsabilit!  
Vie Priv!e et 
Responsabilit! 
Immeuble (3)

Dommages corporels 100 000 000 euros (non index!s) X X

Dommages mat!riels et 
immat!riels

1 500 fois l'indice dont 300 fois l'indice en domma ges immat!riels.
300 fois l'indice pour les dommages mat!riels et im mat!riels caus!s 
aux biens con®!s lors de stages r!mun!r!s ou non.

X X

Dommages 
exceptionnels Limitation sp!ciale de 6 100 000 euros (non index!s ). X X

Responsabilit!  
entre les membres  
de la famille (3)

Dommages corporels 460 fois l'indice. X X

Responsabilit! en  
votre qualit! : (3)

·  d'occupant : 
± au domicile 
± en s!jour voyage

· de non-occupant

Responsabilit! locative 100 000 000 euros (non index !s) X

Recours des voisins
et des tiers ou des 
locataires

3 100 fois l'indice avec un maximum de 300 fois l'i ndice
sur dommages immat!riels. X X

Responsabilit! F+te 
familiale (3) 550 fois l'indice X X

D!fense Recours 30 fois l'indice. Les recours doivent +tre d'un mon tant sup!rieur # 0,50 fois 
l'indice. X X

Options

Protection juridique

Dommages !lectriques
Agression
Objets de loisirs
Arbres et arbustes
Caves # vins
Bagages en tous lieux
Mat!riel de camping

11 727 euros - Le montant des int!r+ts en jeu doit +tre sup!rieur  
# 0,50 fois l'indice pour que l'affaire soit port!e  au judiciaire.
15 fois l'indice.
 Montants indiqu!s dans le texte de la garantie.
 Capital ®x! aux conditions particuli$res. 
15 fois l'indice
 Capital ®x! aux conditions particuli$res
2 000 euros
2 000 euros

X
X
X
X
X
X
X
X
X

X
X
X
X
X
X
X
X
X

(1) Franchises : celles ne ®gurant pas dans le tableau ci-dessus sont indiqu!es aux conditions particuli$res.
(2) Les dispositions applicables # la franchise l!gale sur la garantie catastrophes naturelles sont indiqu!es # la page suivante.
(3)  Dans tous les cas, la garantie « Responsabilit! civile » est limit!e # 100 000 000 �`��(non index!s) tous dommages confondus, sauf lorsque le pr!sent 

tableau indique un plafond de garantie inf!rieur.
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Franchises l!gales catastrophes naturelles

Vous conservez ! votre charge une partie de l'indemnit" due apr#s sinistre.

Vous vous interdisez de contracter une assurance pour la portion du risque constitu!e par la franchise.

Le montant de la franchise est ®x" ! 380 �` *, sauf en ce qui concerne les dommages imputables aux mouvements 
de terrain diff"rentiels cons"cutifs ! la s"cheresse et/ou ! la r"hydratation des sols, pour lesquels le montant de la 
franchise est ®x" ! 1 520 �` *.

Dans une commune non dot"e d'un plan de pr"vention des risques naturels pr"visibles pour le risque faisant l'objet 
d'un arr$t" portant constatation de l'"tat de catastrophe naturelle, la franchise est modul"e en fonction du nombre de 
constatations de l'"tat de catastrophe naturelle intervenues pour le m$me risque au cours des cinq ann"es pr"c"dant 
la date de la nouvelle constatation, selon les modalit"s suivantes :

- premi#re et deuxi#me constatation : application de la franchise ;

- troisi#me constatation : doublement de la franchise applicable ;

- quatri#me constatation : triplement de la franchise applicable ;

- cinqui#me constatation et constatations suivantes : quadruplement de la franchise applicable.

Les dispositions de l'alin"a pr"c"dent cessent de s'appliquer ! compter de la prescription d'un plan de pr"vention des 
risques naturels pr"visibles pour le risque faisant l'objet de la constatation de l'"tat de catastrophe naturelle dans la 
commune concern"e. Elles reprennent leurs effets en l'absence d'approbation du plan pr"cit" dans le d"lai de quatre 
ans ! compter de la date de l'arr$t" de prescription du plan de pr"vention des risques naturels.

*  En cas de modi®cation par arr$t" minist"riel des montants de franchise, ces montants seront r"put"s modi®"s d#s l'entr"e en application de cet arr$t".
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15 - Lexique

D!pendances
Tous les locaux satisfaisant aux conditions suivantes :

· ! usage autre que d'habitation,

· sous toiture distincte ou non,

· situ"s ni au-dessus ni au-dessous des pi#ces d'habitation.

Dans tous les cas, les combles (ou greniers) et les sous-sols ne sont pas compt"s.
Ces locaux ! l'exception des garages doivent $tre situ"s au lieu d'assurance.

D!pendances non closes
Il s'agit de d"pendances ou parties de d"pendances dont l'un des c%t"s au moins n'est pas ferm".

D!pendances en mat!riaux durs
Il s'agit de constructions compos"es d'au moins 50 & de mat"riaux durs (pierres, briques, moellons, fer, b"ton, 
parpaings de ciment).

D!pendances : toitures en mat!riaux durs
Il s'agit de constructions compos"es d'au moins 90 & de mat"riaux durs (tuiles, ardoises, bardeaux d'asphalte, 
vitrages, terrasses de b"ton ou ciment).

Dommages corporels
Toute atteinte ! l'int"grit" physique des personnes.

Dommages exceptionnels
Les dommages r"sultant de l'action du feu, de l'eau, des gaz et de l'"lectricit", de la pollution, de l'effondrement des 
ouvrages ou constructions, des glissements de terrain, des avalanches, des intoxications alimentaires, de l'"crasement 
ou de l'"touffement dus ! la panique, de l'utilisation des moyens de transports publics quels qu'ils soient.

Ces dommages concernent la garantie « responsabilit" vie priv"e ». La limitation pour ces dommages est de  
6 100 000 euros par sinistre quel que soit le nombre des victimes et la nature des dommages.

Toutefois cette limitation ne s'applique pas lorsque :

· le tableau des garanties pr"voit un montant inf"rieur,

· une obligation l"gale ou r"glementaire ®xe un montant sup"rieur.

Dommages mat!riels
Toute d"t"rioration, destruction ou disparition d'un bien, toute atteinte physique ! un animal.

Dommages immat!riels
Tout pr"judice p"cuniaire cons"cutif ! un dommage corporel ou mat"riel garanti.

Entourage
·  Toute personne vivant en permanence ! votre foyer (! l'exception des locataires et des sous-locataires).

·  Vos enfants, ceux de votre conjoint non s"par" de corps (ou de la personne avec qui vous vivez) habitant en dehors 
de chez vous ! condition qu'ils aient moins de trente ans et qu'ils poursuivent leurs "tudes.
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Esp!ces, titres et valeurs 
Les esp!ces monnay"es, billets de banque, bons du Tr"sor, bons de caisse, valeurs mobili!res, effets de commerce, 
ch!ques, facturettes de cartes de paiement, ch!ques-restaurant, timbres-poste non oblit"r"s et destin"s # 
l'affranchissement, timbres ®scaux et feuilles timbr"es, timbres amendes, billets divers de la Fran$aise des Jeux et du 
PMU, titres de transport et cartes t"l"phoniques.

Indice
Il s'agit de l'indice du prix de la construction "tabli et publi" chaque trimestr e par la F"d"ration Fran$aise du B%timent 
et des activit"s annexes (FFB).

Lieu d'assurance
L'adresse de votre habitation indiqu"e aux conditions particuli!res.

Objets de valeur
·  Les bijoux, les montres, les pierres pr"cieuses, les pierres ®nes, les perles, les objets en m"tal pr"cieux massif (or, 

argent, vermeil et platine).
 Lorsque ces objets ont une valeur unitaire sup"rieure # 0,45 indice.

·  Les pendules, les sculptures, les vases, les tableaux, les dessins d'art, les tapisseries, les tapis, les objets en ivoire 
et en pierres ®nes, les armes anciennes, les livres rares et les fourrures.

 Lorsque ces objets ont une valeur unitaire sup"rieure # 3 indices.

· Les collections de toutes natures lorsque leur valeur totale est sup"rieure # 3 indices.

P"riode d'inhabitation
C'est la somme de toutes les p"riodes d'inoccupation des locaux sup"rieures # trois jours au cours des 12 mois 
pr"c"dant le sinistre.

Pi!ces principales
·  Toute pi!ce d'habitation (y compris les v"randas) de plus de 6 m 2 et de moins de 40 m 2 autre que les cuisines, 

entr"es, sanitaires, salles de bains, couloirs.

·  Les pi!ces de plus de 40 m 2 sont compt"es pour autant de pi!ces qu'il existe de tranches ou de fraction de tranche 
de 40 m2. 

 Exemple : 1 pi!ce de 50 m 2 = 2 pi!ces.

  En ce qui concerne les mezzanines, leur surface sera additionn"e # celle de la pi!ce dans laquelle elles se 
trouvent.

·  Les parties non closes # usage d'habitation (terrasse ou balcon couvert¼) n'entrent pas dans le d"compte des 
pi!ces d'habitation.

Pr"judice "conomique
L'ensemble des pr"judices # l'exclusion du pr"judice moral subi personnellement par les ayants droit.

Surface des d"pendances
C'est la super®cie au sol, y compris l'"paisseur des murs.

Une impr"cision de 10 & est tol"r"e pour le calcul de cette surface.

Surface habitable
C'est la super®cie (non compris l'"paisseur des murs) de tous les niveaux habitables.

Une impr"cision de 10 & est tol"r"e pour le calcul de cette surface.
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Assurance Habitation - LEXIQUE   

Valeur v!nale
Le prix du march! auquel le bien assur! peut "tre vendu au jour du sinistre.

V!tust!
Le pourcentage de d!pr!ciation r!sultant de l'usage ou de l'anciennet! du bien.
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